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Annexe n° 3 à la convention � Fiche d�impact sur la situation du personnel

Le personnel de la Ville de Chenôve

Domaine d'impact Nature de l'impact Degré de l'impact* Description de l'impact Actions mises en �uvre Acteurs

Lieu de travail / locaux 4 Les agents travailleront sur un nouveau site.

Culture de l'établissement 3

Si les relations professionnelles entre la métropole et la 

commune sont facilitées par les coopérations et projets, 

et les expérimentations en matière de mutualisation, les 

agents changent cependant de collectivité.

Fonctionnement du service commun 1 ou 2
Pas ou peu d'impact, possibles ajustements en terme 

d'organisation en tant que de besoin.

Organigramme 4 Les agents intègrent une nouvelle collectivité.

Liens hiérarchiques directs 4 Changement de supérieur.

Liens fonctionnels 3
Nouveaux liens fonctionnels attendus notamment dans le 

cadre des services communs 'élargis'.

Fiche de poste 2
Nouvelles affectations, fiches de poste de la collectivité 

d'accueil. Compétences et missions dans le service et la 

Méthodologies / process / Procédures de 

travail
2 Ceux de la collectivité d'accueil. Ajustements probables.

Moyens / Outils de travail 2 Ceux de la collectivité d'accueil. Ajustements probables.

Position statutaire 1 Pas de changement

Liens hiérarchiques 4
Changement d'employeur, le service commun étant porté 

par l'EPCI

Régime indemnitaire 2

Dans le cadre du transfert, les agents percevront le 

régime indemnitaire de Dijon métropole, à moins que 

celui-ci soit défavorable à leur situation individuelle 

auquel cas ils conserveront leur régime indemnitaire 

actuel.

SFT 1 Pas de changement

NBI 2 Etude individualisée de l'impact sur les agents

Temps de travail / Aménagement du temps 

de travail / Temps partiel
1 ou 2 Selon service d'accueil, ajustements possibles

Congés 1 ou 2

CET 1 ou 2

Action sociale 1 ou 2

Adhésion de la métropole au CAS et au CNAS. 

Participation de l'employeur en matière de prévoyance et 

de mutuelle complémentaire.

7 agents au sein de la commune sont concernés par un transfert à Dijon métropole dans le cadre de la mise en place des services communs.

Organisation / Fonctionnement

Information collective des 

agents (par les directions de la 

commune et de la métropole); 

Entretiens individuels  avec et 

sans la hiérarchie actuelle, la 

direction des ressources 

humaines de la métropole et la 

direction du service d'accueil 

Directions générales,  

Directions,  Services aux 

communes, Ressources 

humaines

Technique / métier

Statutaire / Conditions de travail

* 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = fort impact / 4 = très fort impact
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Direction de la COmmande publique 

Activités

Domaines Fonctions
Direction DCP 

Equipe Achats 

Direction DCP

Equipe Marché 

Service 

instructeur 

Commune

DSF Commune Elu référent Elu de tutelle CAO Maire
DGS de la 

Commune

Programmation des achats et sa déclinaison en planification 

des marchés 

Programmation des achats / Recensement des besoins / 

Réunions
A C/I A C/I I

Restitution de la programmation A C/I I I C/I I I

Planification des marchés nouveaux et leur suivi I A A I I I I

Saisie de la DCP et préinstruction des projets de marché 

Elaboration d'une première définition du besoin et transmission à 

la DCP 

I A/R I

Fiche projet de marché
C A/R C C

Discussion avec les services sur un besoin non encore formalisé 

mais préidentifié C

C A/R I I

Formalisation du besoin (CCTP, pièces financières et annexes 

techniques / Fiche définition du besoin)
C/I A/R I

Instruction et conseil des projets de marchés (jusqu'au 

lancement de la consultation des entreprises)

Discussion sur le montage juridique et financier A A I I

Formalisation du DCE R/A A I I

Validation juridique du DCE A/R C/I

Validation du DCE A/R R

Consultation des candidats et des entreprises 

Publicité A C/I I

Réception des questions des candidats A/R I

Préparation des réponses techniques C/I A/R

Préparation des réponses administratives A C/I

Envoi des questions/ réponses R/A I

Report de la date de remise d'offre le cas échéant C/A R I

Traitement des plis : réception, ouverture et diffusion aux 

services 

Réception des plis A/R

Ouverture des plis A A A/R A A/R

Analyse des plis et décision 

Négociation le cas échéant : définition du périmètre C C A/R C C

Préparation du courrier de négociation C A/R

Envoi des courriers A I

Rédaction du RAO A/R

Sécurisation juridique du RAO A C

Validation du RAO A/R R I I

Inscription en CAO le cas échéant C/I R

Présentation du dossier en CAO I A

Attribution du marché I I I R I R

Achèvement de la procédure 

Rédaction des lettres de rejet A/R I

Envoi des lettres de rejet

Transmission en préfecture le cas échéant I C/I

Rédaction de la notification A/R I I

Envoi de la notification 

Transmission à la Trésorerie A/R

Rédaction et diffusion de l'avis d'attribution A/R

Réponses aux demandes d'information le cas échéant C/I A/R

Archivage 

Archivage de l'ensemble des documents A/R

L'exécution technique du marché 

Lancement du marché et/ ou des prestations A/R I

Suivi de l'exécution des prestations A/R

Si marché à bons de commande 

Contrôle du service fait - Réception A/R I

L'exécution financière du marché 

Intégration des données financières dans le logiciel financier A/R

Réception des factures A/R

Validation du service fait des factures A/R

Engagement A/R

Liquidation A/R

L'exécution administrative 

Gestion d'une sous-traitance 

Réception de la demande de sous-traitance C A/R

Vérification de la complétude du dossier C A/R

Demande de compléments de pièces le cas échéant C A/R

Validation de l'agrément A/R

Décision de l'agrément A/R

Réponse à l'entreprise I A/R I

Gestion d'un avenant 

Définition du besoin A/R

Rédaction de l'avenant A C/I

Validation d'un avenant sans incidence financière A/R I

Validation d'un avenant avec incidence financière A I R R

Transmission à l'entreprise pour signature A/R

Signature de l'avenant par l'élu (collectivité) A/R

Dépôt en préfecture des avenants C/I

Notification de l'avenant (formalisation et envoi) I I I

Gestion des réclamations 

Traitement d'un achat 

public 

Exécution d'un 

marché public 

RACI  :  Responsable  -  Acteur  -  Consulté  -  Informé

05/12/2018
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CONVENTION PORTANT CONSTITUTION D�UN GROUPEMENT DE 

COMMANDES PERMANENT ENTRE LA COMMUNE DE CHENOVE 

ET LE CENTRE COMMUNAL D�ACTION SOCIALE DE CHENOVE 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La commune de Chenôve, représentée par son maire en exercice, Monsieur Thierry 
FALCONNET, agissant en cette qualité en vertu de la délibération du conseil 
municipal en date du 8 avril 2019, d�une part ; 
 
ET  
 
Le centre communal d�action sociale (CCAS) de Chenôve, représenté par son 
Président, Monsieur Thierry FALCONNET, agissant en cette qualité en vertu de la 
délibération du conseil d�administration en date du 9 avril 2019, d�autre part ; 
 
Ci-après dénommés ensemble, les membres du groupement de commandes, 
 
 
PREAMBULE 
 
L�article 8 du code des marchés publics 2006 offrait aux pouvoirs adjudicateurs la 
possibilité d�avoir recours à des groupements de commandes permettant de 
rationaliser les achats et gagner en efficacité en mutualisant les procédures de 
passation des contrats. 
 
Une convention constitutive, définissant les modalités de fonctionnement du 
groupement, a été signée entre la commune et le CCAS de Chenôve en 2009 pour 
une durée de 5 ans.  
 
Confirmant l�intérêt de cette démarche, un avenant relatif au renouvellement de la 
convention portant constitution d�un groupement de commandes a été signé en 2014 
pour une durée de 5 ans. 
 
Par ailleurs, dans un souci de bonne organisation et d�optimisation des services, 
Dijon Métropole et ses communes-membres ont souhaité mettre en �uvre des 
services communs et notamment celui de la commande publique. Une convention 
conclue entre Dijon Métropole et les communes-membres adhérentes, dite de mise 
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en place de services communs, définit notamment l�organisation de ce service 
commun. 
 
Dans la continuité de cette démarche de mutualisation des besoins entre acheteurs, 
et dans le respect de ladite convention de mise en place de services communs, 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 � Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de constituer un groupement de commandes 
permanent entre la commune et le CCAS de Chenôve, relatif à divers familles 
d�achats mentionnées à l�article 3 de la présente convention et de préciser les 
modalités de son fonctionnement, conformément aux dispositions de l�article L2113-1 
et des articles L2113-6 et L2113-7 du code de la commande publique 2019. 
 
ARTICLE 2 � Membres du groupement de commandes permanent 
 
Les membres du groupement de commandes permanent sont :  
 

- La commune de Chenôve, 
- Le centre communal d�action sociale (CCAS) de Chenôve. 

 
Le coordonnateur du groupement de commandes ayant la qualité d�acheteur est la 
commune de Chenôve. 
 
ARTICLE 3 � Périmètre fonctionnel 
 
La liste des familles d�achats entrant dans le champ d�application du groupement de 
commandes permanent est la suivante : 
 

- Restauration collective, 
- Prestations d�assurances. 

 
Cette liste pourra évoluer en fonction des besoins exprimés par les membres du 
groupement par voie d�avenant. 
 
ARTICLE 4 � Règles applicables 
 
Le groupement de commandes permanent est soumis au respect des règles 
applicables aux collectivités territoriales en particulier de la commande publique. 
 
ARTICLE 5 � Adhésion au groupement de commandes permanent 
 
La signature de la présente convention constitutive emporte adhésion au 
groupement de commandes de chaque membre désigné à l�article 1er de la présente 
convention.  
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Cette adhésion doit faire l�objet d�une autorisation préalable des assemblées 
délibérantes de chacun des membres du groupement.  
 
Les délibérations des assemblées délibérantes dûment transmises au préalable au 
représentant de l�Etat sont notifiées au coordonnateur. 
 
ARTICLE 6- Durée du groupement de commandes permanent  
 
La présente convention constitutive entre en vigueur à sa date de signature, pour 
une durée de 5 ans.  
 
La prolongation de la durée de cette convention devra se faire par avenant.  
 
ARTICLE 7- Modalités organisationnelles de fonctionnement du groupement de 
commandes  
 
7-1 Coordonnateur du groupement de commandes  
 
Le coordonnateur du groupement de commandes ayant la qualité d�acheteur est la 
commune de Chenôve.  
 
Le CCAS de Chenôve donne ainsi mandat au coordonnateur pour mettre en �uvre 
la procédure de passation des marchés publics nécessaires à la réalisation des 
prestations définies à l�article 3 de la présente convention. 
 
Par ailleurs, et comme évoqué en préambule, la commune et le CCAS de Chenôve 
intégrant, à compter du 1er mai 2019, le service commun de la commande publique 
de Dijon Métropole, cette dernière interviendra dans l�organisation de la préparation, 
de la passation et de l�exécution du marché selon les dispositions prévues dans la 
convention de mise en place de services communs. 
 
7-2 Définition des besoins  
 
Chaque membre du groupement de commandes détermine la nature et l�étendue de 
ses besoins à satisfaire.  
 
7-3 Préparation, passation des marchés publics  
 
Le coordonnateur du groupement de commandes permanent est chargé, dans le 
respect des dispositions du code de la commande publique, des missions ci-dessous 
listées. 
 
A noter que dans le cadre de la création du service commun de la commande 
publique, ces missions seront pour partie prises en charge par Dijon Métropole, 
conformément à la convention de mise en place de services communs. 
 

7-3-1 s�agissant de la préparation des marchés publics :  
 

- assistance dans la définition des besoins, 
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- élaboration du dossier de consultation des entreprises en fonction des besoins 
déterminés par chacun des membres du groupement, 

- choix de la procédure de passation des marchés publics, 
- et plus généralement, tous actes nécessaires à la passation des marchés 

publics. 
 

7-3-2 s�agissant de la passation des marchés publics :  
 
- rédaction des cahiers des charges et des règlements de consultation, 
- réalisation des opérations de publicité (AAPC�), 
- gestion des phases normalement dévolues à l�acheteur, 
- convocation des commissions compétentes, 
- information des candidats retenus et des candidats évincés, 
- notification du marché au titulaire, 
- signature des marchés publics, 
- transmission des pièces exigibles aux autorités de contrôle,  
- publication des avis d�attribution, 
- et plus généralement, tous actes nécessaires à la passation des marchés 

publics. 
 
7-4 Commission d�appel d�offres  
 
La commission d�appel d�offres est celle du coordonnateur du groupement de 
commandes. 
 
7-5 Exécution des marchés publics  
 
Chaque membre du groupement s�assure, chacun en ce qui le concerne, de la 
bonne exécution du marché. 
 
Il est précisé que les marchés passés sur le fondement de la précédente convention 
constitutive du groupement de commandes, qui sont en cours d�exécution au jour de 
la signature de la présente convention, se verront appliquer les dispositions de cette 
dernière. 
 
Le coordonnateur du groupement de commandes permanent apporte conseil 
juridique et technique dans l�exécution du marché. Il est compétent pour rédiger, 
signer et notifier les éventuelles modifications des marchés publics. 
 
A noter que dans le cadre de la création du service commun de la commande 
publique, ces missions seront pour partie prises en charge par Dijon Métropole, 
conformément à la convention de mise en place de services communs. 
 
7-6 Litiges et contentieux des marchés publics 
 
Le CCAS s�engage à signaler au coordonnateur du groupement de commandes tout 
problème dans l�exécution du marché et à lui communiquer toutes informations ou 
pièces relatives aux litiges et contentieux. 
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Le coordonnateur du groupement de commandes reçoit mandat du CCAS de 
Chenôve pour ester en justice, aussi bien en tant que défendeur que demandeur, 
dans le cadre de la passation et de l�exécution des marchés publics passés en 
application de la présente convention. 
 
En cas de condamnation du groupement de commandes au versement de 
dommages et intérêts par une décision devenue définitive, les sommes dues seront 
réparties entre les membres du groupement de commandes selon les responsabilités 
de chacun. 
 
A noter que dans le cadre de la création du service commun de la commande 
publique, ces missions seront pour partie prises en charge par Dijon Métropole, 
conformément à la convention de mise en place de services communs. 
 
ARTICLE 8- Participation financière  
 
Le coordonnateur du groupement de commandes assure les missions définies à la 
présente convention à titre gracieux et prend en charge les frais de gestion liés au 
fonctionnement du groupement de commandes.  
 
ARTICLE 9- Modification de la présente convention constitutive  
 
Toute modification de la présente convention fait l�objet d�un avenant conformément 
aux délibérations des assemblées délibérantes autorisant l�adhésion au groupement 
de commandes.  
 
ARTICLE 10- Retrait  
 
Chaque membre du groupement de commandes peut se retirer. Le retrait est 
constaté par une décision de l�assemblée délibérante compétente et est notifiée au 
coordonnateur.  
 
Le membre du groupement de commandes qui se retire, demeure tenu par les 
engagements pris dans le cadre de la présente convention jusqu�à l�expiration des 
marchés concernés. 
 
ARTICLE 11- Litiges relatifs à la présente convention  
 
Les litiges susceptibles de naître à l�occasion de l�application de la présente 
convention relèvent de la compétence du Tribunal administratif de Dijon.  
 
Les parties s�engagent à rechercher préalablement une solution amiable.  
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux 
A Chenôve, le �����������.  
 
Pour la commune de Chenôve,     Pour le CCAS de Chenôve, 
Le Maire        Le Président  
Thierry FALCONNET      Thierry FALCONNET 
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CONVENTION DE PARTICIPATION AU 
TROPHEE D�IMPRO CULTURE & DIVERSITE 

 

 
 
ENTRE 
 

La commune de Chenôve, Collectivité territoriale, ayant son Siège social sis : 2 place Pierre Meunier, 

21300 Chenôve, représentée par Madame Marie-Paule CROS, Adjointe déléguée aux affaires 

culturelles, en vertu d�une délibération du conseil municipal en date du 8 avril 2019, 

Ci-après dénommée « la structure culturelle », 

 

ET 
 

Le Trophée d�Impro Culture & Diversité, association loi 1901, ayant son siège à Paris (75007), 97, 

rue de Lille, représentée par sa Présidente, Madame Eléonore de Lacharrière, 

Ci-après dénommée « l�Association Culture & Diversité», 

 

Dénommées ci-après ensemble les « Parties », 

 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 

A. EN CE QUI CONCERNE LA STRUCTURE CULTURELLE 
 

La commune de Chenôve est engagée dans une politique culturelle engagée, créative et populaire depuis 

de nombreuses années. Elle propose de nombreuses activités aux scolaires et aux publics éloignés. 

L'Orchestre à l'Ecole, programme de médiation musicale en milieu scolaire, répond par exemple aux 

enjeux de démocratisation culturelle et d'égalité des chances dont se saisit la ville.  

Cette nouvelle saison 2018-2019 est particulièrement riche par ses propositions et innovantes car elle met 

en son c�ur l�engagement sous toutes ses formes.  

 

A travers l�ouverture du Cèdre, Centre Culturel et de rencontres en 2014, à proximité d�un quartier 

reconnu « Zone d�Education  prioritaire », la commune s�est aussi investie dans un projet culturel global 

pour Chenôve, avec le désir de convoquer toutes les audaces, tous les visages, tous les publics. Véritable 

catalyseur, le Cèdre est devenu un lieu de culture et de rencontres, propice aux échanges et à la 

formation de l�esprit citoyen dans la ville, mais aussi entre les territoires via des actions où toutes les 

esthétiques s�expriment.  

 

La commune s�est associée à la Maison des Jeunes et de la Culture de Chenôve en s'impliquant dans la 

pratique de l'improvisation théâtrale en intégrant le Trophée d'Impro Culture & Diversité à partir de la 

rentrée scolaire 2018.  

 

B. EN CE QUI CONCERNE LE TROPHEE D�IMPRO CULTURE & DIVERSITE 
 

Créée en 2014, l�Association a vocation à organiser ou à soutenir des pratiques d�intérêt général 

dans les domaines artistique et théâtral et en particulier de l�improvisation théâtrale. A ce titre, elle 

peut créer, organiser, gérer ou soutenir, par tous moyens, des activités d�improvisation théâtrale en 

France et à l�étranger, ainsi que tout événement destiné à promouvoir ces activités.  
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L'Association mène des activités éducatives et pédagogiques autour du théâtre improvisé ainsi que 

toute action visant au développement et à la reconnaissance de l�improvisation théâtrale. 

L�Association organise et gère notamment le trophée national inter-collèges d�improvisation 

théâtrale Culture & Diversité, nommé le Trophée d�Impro Culture & Diversité. 

 

L�improvisation théâtrale favorise l�épanouissement personnel et la cohésion sociale. Elle développe 

la créativité, l�imagination et la sensibilité artistique, participe de la maîtrise de la langue et de la 

culture générale. Elle incite à mieux écouter, à respecter les règles, elle promeut le respect de l�autre 

et le vivre-ensemble. 

 

La Fondation Culture & Diversité, Fondation d�entreprise de Fimalac créée en 2006 par Marc Ladreit 

de Lacharrière, a pour mission de favoriser l�accès aux arts et à la culture pour les jeunes de 

l�éducation prioritaire. L�ensemble des programmes de la Fondation et de ses partenaires est mené 

en partenariat étroit avec le ministère de l�Education nationale et le ministère de la Culture et de la 

Communication. Depuis 2006, près de 28 000 élèves, issus de plus de 200 établissements scolaires en 

France, ont participé à ces programmes. 

 

Convaincu que l�expérience qu�il a vécu adolescent au collège avec la compagnie Déclic Théâtre a été 

déterminante pour lui, Jamel Debbouze a présenté la pratique de l�improvisation à Marc de 

Lacharrière dont il connait l�action avec la Fondation Culture & Diversité. En 2009, Jamel Debbouze et 

Marc de Lacharrière décident de développer une action permettant cette pratique artistique dans les 

collèges. 

 

Par l�intermédiaire de Jamel Debbouze et de Marc de Lacharrière, la compagnie Déclic Théâtre et la 

Fondation Culture & Diversité se rencontrent et inventent ensemble le Trophée d�Impro Culture & 

Diversité. La compagnie Déclic Théâtre et la Fondation Culture & Diversité ont ainsi développé, 

depuis la rentrée scolaire 2010-2011, le Trophée d�Impro Culture & Diversité, parrainé par Jamel 

Debbouze. 

Pour ce faire, l�association Trophée d�Impro Culture & Diversité a été créée. 

 

Le Trophée d�Impro Culture & Diversité se déroule en quatre temps. Sont d�abord organisés, au sein 

des collèges relevant principalement de l�éducation prioritaire et tout au long de l�année, des ateliers 

autour du match d�impro, dirigés par des comédiens / metteurs en scène en temps scolaire, 

périscolaire ou extrascolaire. Les élèves participent ensuite à des matchs d�improvisation théâtrale, 

dans leur collège puis dans leur ville, puis en région. Enfin, les 4 demi-finalistes viennent à Paris pour 

représenter leur ville lors de la finale du Trophée, mise en place dans un grand théâtre parisien. 

 

Lors de la finale 2013-2014 du Trophée d�Impro Culture & Diversité, qui s�est tenue au Théâtre 

COMEDIA à Paris le Président de la République a reconnu le match d'improvisation théâtrale 

comme pratique à part entière de l�éducation artistique et culturelle. 

 

Les ministères de l�Education nationale, de l�Enseignement supérieur et de la Recherche et de la 

Culture et de la Communication travaillent aux côtés de l�Association et de la Fondation Culture & 

Diversité, à la reconnaissance et à la diffusion de cette pratique dans le cadre de l�action menée en 

faveur de l'éducation artistique et culturelle. Lors de la finale 2014/2015, le Premier ministre a 

renouvelé cette reconnaissance. 

 

En avril 2017, le ministère de l�Education nationale a publié un document pédagogique sur la 

pratique de l�improvisation théâtrale à l�école, reconnaissant ainsi de façon officielle cette pratique 

dans le cadre de l�éducation artistique et culturelle. 
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En 2014, l�Association a réalisé un diagnostic sur l�état de développement de l�improvisation 

théâtrale dans le milieu scolaire en France. En 2016, l�Association a réalisé une mise à jour de ce 

diagnostic. Forte de ces documents et des observations faites sur le terrain par le biais du Trophée, 

elle a fait le constat que le développement de cette discipline dans le cadre de l�éducation artistique 

et culturelle ne pouvait se réaliser massivement qu�en menant des actions en direction de publics 

plus larges et en accentuant le travail de reconnaissance déjà amorcé. Elle a ainsi présenté des 

propositions d�actions de développement qui vont être développées à partir de l�année scolaire 

2017/2018. 

 

C. DESIGNATION DE LA STRUCTURE CULTURELLE ET CHARTE DES BONNES PRATIQUES 
 

Pour mettre en place le Trophée au niveau local, l�Association Culture & Diversité fait appel à une 

structure culturelle choisie sur des critères précis, constituant la charte des bonnes pratiques 

suivante: 

 
Critères de capacité : 

- Existence d�une structure administrative, 

- Longévité de la structure, 

- Disponibilités en ressources humaines (vivier de comédiens et formateurs), 

- Compétences en organisation, coordination locale, 

- Volonté de travailler en réseau et en partenariat. 

 

Critères pédagogiques : 
- Démarche de réflexion sur la pédagogie, connaissance du public adolescent, 

- Qualité professionnelle des intervenants, sur les aspects artistiques et pédagogiques, 

- Encouragement de la mixité sociale, 

- Favoriser la mise en confiance des jeunes, sans mettre l'accent sur des individualités, donc en 

valorisant l'équipe en tant que collectif. 

 

Critères artistiques : 
- Respect du déroulé du match d�improvisation, 

- Respect des costumes, décors et accessoires du match d�improvisation, 

- Travail de registres et références culturelles. 

 

Ainsi que sur des valeurs : 
- Conviction de l�intérêt pédagogique du match, 

- Conviction que l�improvisation nécessite du travail et de la préparation, 

- Esprit de fair-play. 

 

A ce titre, la structure culturelle référente du Trophée est la commune de Chenôve depuis le 1
er

 

septembre 2018. 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Cette convention a pour objet de définir les bonnes pratiques et engagements artistiques, 

pédagogiques, logistiques, financiers et de communication des Parties dans le cadre du Trophée. 
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ARTICLE 2 : REFERENTS ET ARTISTES 
 

2.1. La structure culturelle désigne un référent scolaire pour le Trophée : il est le principal 

interlocuteur des artistes intervenants, des établissements scolaires. 

 

La structure culturelle demeure pilote pour le Trophée : elle est le principal interlocuteur de l'Association 

Culture & Diversité et pilote le projet global.  

 

Pour la saison 2018-2019, la M.J.C. de Chenôve est désignée par elle comme référent scolaire du 

Trophée.  

 

2.2. La structure culturelle confie au référent scolaire le recrutement d�un ou plusieurs comédiens 

et/ou metteurs en scène, choisi(s) conjointement. Ils les sensibilisent à la charte des bonnes 

pratiques de l�Association Culture & Diversité. Ils sont garants de la qualité artistique et 

pédagogique des artistes qu�elle emploie. 

 

ARTICLE 3 : PARTENARIATS 
 

3.1. La structure culturelle est chargée, en accord avec l�Association Culture & Diversité, de 
développer des partenariats. Ces partenariats peuvent prendre plusieurs formes, notamment en 

termes de choix des collèges participants au Trophée, de financement, de logistique (mise à 

disposition d�une salle pour les matchs inter-collèges, réalisation d�une « patinoire », de supports de 

communication � 

 

3.2. La structure culturelle est en charge de déterminer, en lien selon les cas avec les partenaires du 

Trophée ou avec le Rectorat de l�Académie concernée, et en accord avec l�Association Culture & 

Diversité, au minimum deux collèges participant au Trophée, dont un relève de l�éducation 

prioritaire. 

 

La structure culturelle favorise l�intégration du Trophée dans la vie des collèges partenaires. 

 

3.3. Pour chaque collège participant, une convention de partenariat est établie entre le référent 

scolaire désigné par la structure culturelle et le collège. Au sein de chaque établissement, un référent 

du Trophée est déterminé. 

 

3.4. La structure culturelle s�engage à fournir une copie numérisée de chaque convention avec un 
établissement scolaire à l�Association Culture & Diversité, via l�adresse : impro@fmlcd.org . 

 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS ARTISTIQUES ET PEDAGOGIQUES 
 

4.1. Le référent scolaire désigné par la structure culturelle sensibilise, en lien avec les référents du 

collège, les élèves de chaque établissement scolaire participant au Trophée. 

 

4.2. Le référent scolaire désigné par la structure culturelle détermine, en lien avec les référents du 

collège, environ 15 élèves participant au Trophée. Afin de pouvoir ensuite constituer les équipes 

pour les matchs, elle s�assure qu�au moins 3 filles et au moins 3 garçons participent à chaque atelier 

et veille globalement à une équité de la représentation des genres au sein de l�atelier. 

 

4.3. Le référent scolaire désigné par la structure culturelle est garant de la qualité et de la bonne 

conduite artistique et pédagogique des ateliers ainsi que des matchs intra-collèges et inter-collèges 

qu�elle organise dans le cadre du Trophée et ce dans le respect des règles et consignes de 

l�Association Culture & Diversité. A ce titre, elle s�engage notamment, dans le cadre du Trophée, à : 
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· réaliser 30 heures d�atelier dans chaque collège, 

· réaliser 2 heures d�atelier commun en vue de préparer la demi-finale, 

· organiser un match intra-collège dans chaque établissement scolaire, 

· organiser un tournoi inter-collèges dans une salle de spectacle, réunissant l�ensemble des 

· établissements scolaires participants au Trophée, 

· concevoir, pour les matchs inter-collèges, des équipes de collégiens composées de 3 filles 

et de 3 garçons et, pour la demi-finale et pour la finale (dans l�éventualité d�une 

qualification), une équipe composée de 3 filles et de 3 garçons issus équitablement des 

différents collèges, (pour les matchs intra-collèges, tous les élèves jouent). 

· favoriser, dans la mesure du possible et en lien avec les référents du collège, la création 

de lien entre les ateliers et les enseignements, notamment le français. 

 

4.4. En vue de sa participation à la demi-finale, le référent scolaire désigné par la structure culturelle 

compose une équipe de 6 joueurs 3 garçons et 3 filles, qui seront les ambassadeurs de leur territoire. 

Ces élèves seront choisis le plus équitablement possible entre les différents ateliers participants. 

Avant leurs compétences artistiques, les élèves seront choisis pour leur motivation et leur capacité à 

travailler en équipe et à faire preuve de fair-play. 

Le référent scolaire désigné par la structure culturelle est garant de la préparation des élèves 

participant à la demi-finale et dans le cas d�une qualification, à la finale du Trophée, et ce dans le 

respect des règles et consignes de l�Association Culture & Diversité. 

 

4.5 La structure culturelle s�engage à participer à un minimum de 3 journées de travail à Paris avec 
l�Association Culture & Diversité au cours de l�année, nécessaires au suivi du projet. 

 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS LOGISTIQUES 
 

5.1. Le référent scolaire désigné par la structure culturelle organise les ateliers d�improvisation du 

Trophée, en lien avec les référents des collèges participants. A ce titre, elle est notamment en charge 

des dates et horaires, des salles et du matériel nécessaire au bon déroulement des ateliers. Il est 

recommandé que pendant les ateliers, l�artiste forme un binôme avec un membre de l�équipe 

éducative du collège. 

 

5.2. La structure culturelle et le référent scolaire désigné par elle organisent les matchs 

d�improvisation intra et inter-collèges du Trophée, en lien avec les référents des collèges participants 

et, pour les tournois inter-collèges. 

 

A ce titre, ils sont notamment en charge des dates, des salles, du matériel, des déplacements, des 

déroulés, des comédiens et des musiciens qui animeront les rencontres selon les règles de 

l�Association Culture & Diversité, ainsi que de la communication intra-collège et inter-collèges, 

auprès des familles des élèves et auprès des partenaires, pour constituer le public qui votera pendant 

les rencontres, et auprès de la presse locale, en respectant notamment les engagements de l�article 7 

de la présente charte. 

 

5.3. L�Association Culture & Diversité est en charge de l�organisation des demi-finales et de leur bon 
déroulement. A ce titre, elle est notamment en charge de la date, de la salle, du déplacement des 

élèves depuis leur ville, des repas et du logement, du déroulé, des comédiens et des musiciens qui 

animent la rencontre, des invitations, de la communication et de la présence du public. 

 

5.4. L�Association Culture & Diversité est en charge de l�organisation de la finale du Trophée et de 
son bon déroulement. A ce titre, elle est notamment en charge de la date, de la salle, du 

déplacement des élèves depuis leur ville, des repas et du logement, du déroulé, des comédiens et 
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des musiciens qui animent la rencontre, des invitations, de la communication et de la présence du 

public. 

 

5.5. Afin de permettre à la structure culturelle de mener à bien le Trophée au niveau local, plusieurs 
outils sont par ailleurs mis à sa disposition par l�Association Culture & Diversité. Il s�agit des 

documents suivants : 

· dossier de présentation du Trophée, 

· bilan illustré du Trophée, 

· convention-type de partenariat entre le référent scolaire désigné par la structure culturelle 

et le collège participant, 

· communiqué de presse et invitation-type pour le match inter-collèges, 

· guide des structures culturelles 

 

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 

6.1. La structure culturelle et le référent scolaire désigné par elle ont en charge de financer, avec les 

soutiens financiers qu�ils ont mobilisés ou qu�ils mobiliseront, en lien avec les collèges et les 

partenaires, les ateliers d�improvisation dans chaque collège (notamment les salaires des artistes et 

le matériel), le match intra-collège dans chaque collège et le tournoi inter-collège (notamment les 

salaires des artistes, la salle, le matériel, les invitations et autres documents de communication, les 

transports�). 

 

6.2. L�Association Culture & Diversité prend en charge directement les frais relatifs aux demi-finales 
et à la finale du Trophée à Paris, notamment, pour les 6 élèves joueurs, pour 1 référent 

accompagnateur pour l�ensemble des collèges et pour les 2 artistes de la structure culturelle 

impliqués, les déplacements, logement et repas, ainsi que la salle, le matériel, les salaires des 

comédiens et musiciens, et les invitations et autres documents de communication. 

 

6.3.1. Les dépenses réalisées par l�Association Culture & Diversité au profit de la structure culturelle 
sont valorisées à hauteur de 5 000 euros pour sa seule participation à la demi-finale. 

 

6.3.2. En cas de participation à la finale, les dépenses réalisées par l�Association Culture & Diversité 
au profit de la structure culturelle sont valorisées à hauteur de 6 500 euros pour la seule participation 

à la finale. 

 

6.3.3. Les dépenses réalisées par l�Association Culture & Diversité au profit de la structure culturelle 
concernant les temps de rencontre et/ou de formation sont valorisés à hauteur de 1 600 euros par 

saison. 

 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
 

7.1. La communication de la structure culturelle associe l�Association Culture & Diversité à 
l�ensemble des activités de la structure culturelle relatives au Trophée, en mentionnant le partenariat 

(phrase « Le Trophée d�Impro Culture & Diversité est développé au niveau national par la Fondation 

Culture & Diversité, avec le soutien du groupe ID Logistics » et/ou logotype) sur les supports de 

communication de la structure culturelle (site Internet, dossiers de presse, plaquettes, invitations 

pour les matchs�). 

 

Dans la mesure du possible, un lien sera fait du site internet de la structure culturelle vers le site 

internet de la Fondation (www.fondationcultureetdiversite.org) 
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La structure culturelle veillera à la bonne lisibilité et visibilité de la Fondation et de ses partenaires, 

ainsi que du Trophée, sans confusion possible avec d�autres programmes éducatifs potentiellement 

menés. 

 

7.2. La communication de l�Association Culture & Diversité associe la structure culturelle à 
l�ensemble de leurs activités relatives au Trophée développé localement, en mentionnant le 

partenariat (phrase « Le Trophée d�Impro Culture & Diversité est mis en place, pour la ville de 

Chenôve et la MJC de Chenôve et/ou logotypes) sur tous les supports de communication de la 

Fondation (site Internet, dossiers de presse, plaquettes�). 

 

Dans la mesure du possible, un lien sera fait du site internet de la Fondation vers le site internet de la 

structure culturelle et du référent scolaire désigné par elle (http://www.ville-chenove.fr et 

http://mjc.chenove.net/) 

 

7.3. Les Parties s'engagent à communiquer ensemble sur les activités relatives au Trophée, en 
associant les noms de la structure culturelle et de la Fondation, sur d�autres supports qu'elles 

définiront d'un commun accord et par écrit. Les Parties s�engagent à faire leurs meilleurs efforts à 

l�effet de se communiquer leurs projets de communication préalablement à leur diffusion. 

 

7.4. La structure culturelle respecte, au niveau local, tout engagement, en termes de communication 
notamment, avec de potentiels partenaires nationaux de l�Association Culture & Diversité pour le 

Trophée, notamment le groupe ID Logistics. 

 

7.5. La structure culturelle transmet à l�Association Culture & Diversité la liste des partenaires locaux 
du Trophée, pour s�assurer du respect de l�engagement en termes de communication défini au 

niveau national. 

 

ARTICLE 8 : INFORMATION RECIPROQUE, SUIVI ET BONNE EXECUTION 
 

8.1. La chargée de mission du Trophée est le contact privilégié de la structure culturelle concernant 
les questions relatives à la mise en �uvre et au bon fonctionnement du projet. 

 

8.2. La structure culturelle tiendra l�Association Culture & Diversité informée des autres propositions 
qui pourraient lui être faites en matière de partenariat et veillera à ce que ces potentiels partenariats 

ne portent pas sur des programmes concurrents du Trophée (mêmes objectifs, même public) tel que 

visés par la présente charte et dans ses annexes. 

 

8.3. Dans le cadre du développement local du Trophée d�Impro, la structure culturelle met en �uvre 
des partenariats. A ce titre, elle veillera à ce qu�ils soient définis en accord avec la présente charte et 

en accord avec l�Association Culture & Diversité. 

 

8.4. Les Parties se réuniront au moins deux fois par an, afin d�assurer le suivi du Trophée. 

 

8.5. La structure culturelle complète en ligne via le lien communiqué par l�Association Culture & 

Diversité les documents suivants : 

 

· Fiche administrative pré-remplie, comprenant notamment les coordonnées de la 

structure culturelle, des artistes, des collèges, ainsi que les informations sur les horaires 

de répétitions et les spectacles, 

· Fiche d�inscription, comprenant la liste des élèves inscrits, 

· Fiche voyage, comprenant la liste des élèves et accompagnateurs présents lors de la 

demi-finale et éventuellement de la finale. 
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Des questionnaires d�évaluation seront distribués à l�issue de la finale. Ils seront à renvoyer 

complétés à l�Association Culture & Diversité au plus tard 7 jours après le tournoi final, comme 

détaillé ci-après : 

 

· 1 questionnaire à remplir pour chaque élève participant au Trophée 

· 1 questionnaire à remplir par le référent et les artistes de la structure culturelle 

· 1 questionnaire à remplir par le référent du collège. 

 

ARTICLE 9 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à la date du 1er septembre 2018. Elle est conclue pour toute la 

durée de l�année scolaire 2018-2019 pour prendre fin le 31 août 2019. 

 

ARTICLE 10 : RESILIATION 
 

En cas de manquement grave d�une des parties aux engagements précités, l�autre partie pourra 

rompre la présente convention par l�envoi d�une lettre recommandée avec accusé de réception et 

avec effet immédiat. 

 

Les sommes versées par l�Association Culture & Diversité et non utilisées pour le programme du 

Trophée seront à rembourser. 

 

ARTICLE 11 : DROIT APPLICABLE � TRIBUNAL COMPÉTENT  
 
11.1. La présente charte est soumise au droit français. 

 

11.2. Les différends ou litiges qui viendraient à se produire en suite ou à l�occasion de la présente 
charte relèveront du tribunal de Dijon compétent. 

 

 

 

Fait en deux exemplaires de 8 pages, à Chenôve, le  

 

 

 

Pour la structure culturelle,  Pour l�association Culture & Diversité, 
La ville de Chenôve,     le Trophée d�Impro Culture & Diversité 
 
 
 
 
 
 
 
Marie Paule CROS,      Eléonore de Lacharrière 
Adjointe aux Affaires Culturelles    Présidente 
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ARTICLE 1- Objet 

 

Le présent règlement a pour objet de fixer les conditions d�utilisation du Centre Nautique ainsi que les 

prescriptions à observer en vue du bon fonctionnement de l�établissement et du maintien de la sécurité des 

usagers. 

Il ne fait pas obstacle, par ailleurs, à l�application des lois et règlements en vigueur ainsi qu�aux dispositions 

spéciales que peut prendre à tout moment l�autorité administrative, compte tenu des circonstances. 

 

L'accès à l'établissement implique de la part de l'usager, l'acceptation de se conformer au présent règlement et 

d�obtempérer aux directives données par le personnel de l'établissement.  

 

ARTICLE 2 � Ouverture et fermeture du centre nautique 

 

Le centre nautique est ouvert aux périodes et heures fixées par décision municipale et portées à la connaissance 

du public par voie d'affichage à l�entrée de l�établissement et sur le site internet de la ville de Chenôve. 

 

La ville de Chenôve se réserve le droit de modifier les horaires d�ouverture ou de fermer l�établissement, dans le 

cadre d�animation, de compétition, d�examen� ou pour l�entretien des installations.  

 

Le personnel du centre nautique dispose du droit de mettre en place des mesures exceptionnelles (fermeture d�un 

bassin, de l�établissement�)  afin d'assurer en toutes circonstances la sécurité des usagers accueillis dans 

l'établissement.  

 

La ville de Chenôve pourra réserver des lignes d�eau aux Activités Sportives Municipales et aux clubs sportifs, dans 

les créneaux d�ouverture au public. 

 

ARTICLE 3 � Caractéristique des bassins 

 

Le centre nautique comprend les trois bassins suivants : 

- Petit bassin : 12,5m x 12,5m � profondeur de 0,6m à 1,3m, 

- Grand bassin : 25m x 15m � profondeur de 1,8m à 3,7m, 

- Bassin d�entrainement : 25m x 12,5m � profondeur de 2m. 

 

ARTICLE 4 � Fréquentation maximum instantanée (FMI) 

 

Conformément au Plan d�Organisation de la Surveillance et des Secours (POSS), la Fréquentation Maximum 

Instantanée (FMI) est fixée à 530 personnes.  

Toutefois, même si cet effectif de 530 personnes n�est pas atteint, les Maîtres-Nageurs Sauveteurs (MNS) de 

service peuvent, compte tenu des circonstances, interdire l�accès à de nouveaux usagers dans l�établissement.  

 

ARTICLE 5 � Surveillance de l�établissement 

 

Pendant les heures d�ouverture au public, l�établissement est surveillé de manière constante par des agents de la 

commune diplômés à cet effet.  

 

Tous les incidents seront portés devant eux et réglés par eux.  

 

Ils en informeront, dans les meilleurs délais, le Responsable du centre nautique, ou toute personne désignée à cet 

effet. 
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I - CONDITIONS GENERALES  
 

ARTICLE 6 � Droit d�entrée  

 

Toute personne désirant accéder aux bassins, sauna ou solarium, devra conformément aux délibérations du 

conseil municipal, s�acquitter d�un droit d'entrée et pourra le cas échéant, sur présentation de justificatifs, 

bénéficier d�exonérations partielles ou totales. 

 

Les tickets, cartes remis après règlement du droit d�entrée et les justificatifs accordant une exonération doivent 

être conservés tout au long du séjour et présentés à tout contrôle demandé par un agent du centre nautique.  

 

Aucune demande de remboursement ne sera acceptée, sauf en cas de situation exceptionnelle (accident, 

incident�) et indépendante de la volonté de l�usager. 

 

La délivrance d�un droit d�entrée cesse 30 minutes avant l'heure de fermeture de l'établissement et 45 minutes les 

dimanches et vacances d�été, interdisant de fait, l�accès aux bassins, sauna et solarium.  

 

Durant les heures d�ouverture au public, les accompagnateurs et autres publics, n�acquittant aucun droit d�entrée, 

sont autorisés à fréquenter uniquement le hall d�accueil et les gradins. 

 

ARTICLE 7 � Accès des personnes à mobilité réduite 

 

L'accès à l'établissement par les personnes à mobilité réduite se fera par l'entrée extérieure du sauna. Elle est 

réservée exclusivement aux personnes dont le handicap nécessite cet accès et aux personnes autorisées par le 

directeur de l�établissement. Les usagers utilisant cette entrée, présentent aux agents de la ville (agent de service, 

MNS �) leur droit d�entrée. 

 

ARTICLE 8 � Evacuation � Sortie de l�établissement 

 

L'évacuation des bassins et du sauna a lieu 15 minutes avant la fermeture de l'établissement, et 30 minutes le 

dimanche et pendant les vacances d�été.  

 

Dès l�annonce de l�évacuation des bassins, les baignades et le séjour sur les plages sont interdits.  

 

Pour des raisons de sécurité (orage, incident, accident�), le personnel du centre nautique pourra évacuer  tout ou 

partie de l'établissement. 

 

Toute sortie de l�établissement est considérée comme définitive. 

 

ARTICLE 9 � Enfants de moins de 8 ans 

 

Pour être admis, les enfants de moins de 8 ans doivent être accompagnés d'une personne majeure en tenue de 

bain. Quel que soit l�espace utilisé (vestiaires, solarium, bassins�) cette personne assure une garde et une 

surveillance permanente, active et effective de l�enfant.  

 

ARTICLE 10 - Tenue vestimentaire  

 

Pour des raisons d�hygiène et de décence, tout usager du centre nautique, en dehors du hall d�entrée et des 

gradins, se doit de porter une tenue de bain. 

 

Ainsi, seuls sont autorisés les maillots de bain adaptés à la baignade en piscine pour homme, femme et enfant, en 

lycra, collants au corps et non transparents, ne dépassant pas les genoux et ne couvrant pas les épaules  
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Sont de ce fait interdits, les tenues suivantes, étant précisé que la liste n�est pas exhaustive : 

- les shorts,  

- les bermudas,  

- les boxer-shorts, 

- les strings de bain, 

- les sous-vêtements (même portés sous un maillot de bain),  

- ainsi que tout autre vêtement non destiné à la pratique de la natation. 

 

Des images de maillots conformes à ce règlement sont affichées à l�entrée du centre nautique. 

 

Sont également interdits dans l�enceinte de l�établissement : le nu et le monokini. 

 

Pendant les heures d�ouverture au public et dans le cadre de leurs fonctions, seuls les agents de la ville, stagiaires 

et entraineurs des clubs peuvent être habillés aux bords des bassins et porter des chaussures de travail réservées 

aux plages et vestiaires. 

En dehors des heures d�ouverture au public : 

- les encadrants (enseignants, animateurs, éducateurs, accompagnateurs, �) peuvent porter une tenue 

légère (short et tee-shirt, claquettes réservées à la piscine), 

- à titre exceptionnel, la direction peut autoriser la baignade en étant habillé (examen, entrainement 

spécifique�) et à condition de propreté des effets utilisés. 

 

ARTICLE 11 - Attitudes des usagers 

 

Les usagers devront adopter un langage courtois et respectueux, une attitude correcte et non menaçante envers 

les autres usagers et les agents de la commune. 

  

L�accès est interdit aux personnes en état d�ivresse ou sous l�effet de substances illicites. 

 

La plus grande tranquillité doit être observée dans l�ensemble de l�établissement. 

 

Dans tous les cas et particulièrement en cas d�accident, les usagers doivent se conformer aux directives du 

personnel de l�établissement. 

 

ARTICLE 12- Hygiène 

 

L'accès de l'établissement est rigoureusement interdit : aux malades, blessés avec plaies et affections cutanées ou 

porteurs de pansements, non munis d�un certificat médical de non-contagion. 

 

Avant d�accéder aux bassins, il est obligatoire de se doucher, de procéder à une toilette complète avec savonnage, 

de se démaquiller et de passer par les pédiluves. 

 

Toute personne enduite d'un produit solaire s'isolera du sol (serviettes, rabanes, etc.) et devra se doucher avant 

de pénétrer dans un bassin, pour se savonner et se rincer soigneusement. 

 

Les claquettes sont autorisées  à condition qu�elles servent exclusivement en piscine et qu�elles passent dans le 

pédiluve avant d�accéder aux plages. Les agents du centre nautique sont habilités à les refuser en cas de 

malpropreté. 

 

Plus généralement, il est interdit :  

- D'abandonner des déchets de tout genre. Des poubelles sont à la disposition du public et servent à jeter 

obligatoirement les déchets, papiers, emballages et autres.  

- De cracher, se moucher et d'uriner dans les bassins et de manière générale en dehors des toilettes. 

- De mâcher du chewing-gum et de manger dans l�enceinte de l�établissement sauf dans le hall d�accueil, les 

gradins et le solarium. 

les tenues suivantes, étant précisé que la liste n�est pas exhaustive :
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- De descendre les poussettes au niveau des vestiaires, solarium, abords des bassins. 

- De pénétrer chaussé dans les vestiaires, les douches, sur les plages, sauna, solarium et ainsi que tout 

espace spécifié par voie d�affichage. Une zone de déchaussage obligatoire est instaurée avant l�accès aux 

vestiaires. 

- De déposer des vêtements et chaussures aux abords des bassins. Les casiers et vestiaires collectifs 

(seulement pour les groupes déclarés) sont réservés à cet effet.  

 

Le port du bonnet de bain est conseillé. Les cheveux longs doivent être attachés. 

 

ARTICLE 13 � Utilisation des vestiaires,  sanitaires et douches 

 

Les usagers utilisent les vestiaires qui correspondent à leur sexe (Vestiaires hommes � Vestiaires femmes) 

Les enfants de moins de 8 ans, peuvent accéder aux vestiaires de la personne majeure qui les accompagne, quel 

que soit leur sexe. 

 

Il est interdit de se déshabiller en dehors des cabines individuelles mises à disposition des usagers ou vestiaires 

collectifs. L'accès aux cabines de déshabillage est réservé aux personnes de même sexe, éventuellement 

accompagnées de leurs enfants de moins de 8 ans. 

 

Pour leurs effets personnels, les baigneurs utilisent obligatoirement les casiers à consigne fermant à clef réservés à 

cet effet. Tout casier occupé est considéré comme ne contenant aucun objet de valeur. 

 

ARTICLE 14 � Interdictions générales  

 

Dans l�enceinte de l�établissement (hall, bassins, sauna, solarium �), il est interdit : 

- De fumer, de vapoter, d�introduire et de consommer des produits alcoolisés et substances illicites  

- D�introduire des animaux, même tenus en laisse ou portés 

- D�introduire des objets en verre ou objets de nature à causer des accidents 

- De siffler dans le but d�interpeller d�autres usagers  

- D'utiliser des sifflets et tout émetteurs ou amplificateurs de son (sauf avec écouteurs individuels et dans la 

mesure où le volume sonore n�indispose pas les autres usagers) 

- D'escalader les clôtures et séparations de quelque nature qu'elles soient 

- De se livrer à un commerce quelconque sans y avoir été autorisé 

 

II - Prévention des accidents 
 

ARTICLE 15 � Interdictions spécifiques et préconisations  

 

Il est interdit : 

- D�accéder aux grands bassins si on ne sait pas nager  

- De pratiquer des apnées et immersions statiques sans l�accord d�un Maitre-Nageur Sauveteur 

- De plonger dans le petit bassin 

- De pénétrer à l'intérieur des zones non autorisées, signalées par des panneaux ou pancartes 

- D'utiliser des masques en verre 

- De simuler la noyade  

- De pratiquer des jeux ou actes brutaux, dangereux ou immoraux  

- De courir dans l�enceinte de l�établissement, et plus particulièrement dans les plages et dans les vestiaires 

- De pousser ou jeter à l'eau toute personne, même de sa plus proche famille. 

 

Les Maitres-Nageurs Sauveteurs, en fonction des circonstances du moment (fréquentation �) peuvent interdire 

l�utilisation des palmes, plaquettes, masques et tubas. 

 

La nage sur le dos engage la responsabilité du nageur. Elle est recommandée dans les couloirs matérialisés.  

 

De descendre les poussettes au niveau des vestiaires, solarium, abords des bassins.

, sauna, solarium et ainsi que tout 
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ARTICLE 16 � Plongeoirs

 

Le MNS de surveillance est le seul habilité à décider de l�ouverture et de la fermeture des plongeoirs suivant les 

circonstances ou événements.  

 

Consignes d�utilisation :  

- Il est interdit de plonger ou de sauter sur le côté.  

- Une seule personne à la fois est admise sur la plateforme ou le tremplin de 1 mètre.  

- Un seul appel est autorisé sur le tremplin. 

- Dans tous les cas avant de plonger ou sauter, il convient de vérifier qu�aucun obstacle ou personne ne se 

trouve dans la zone du point de chute. 

 

ARTICLE 17 � Balles et ballons 

 

Le MNS de surveillance est le seul habilité à décider de la possibilité de jouer avec des balles ou ballons dans l�eau 

et solarium.  

 

Les balles et ballons pouvant présenter un danger pour l�ensemble des usagers sont interdits. 

 

Les jeux de ballons sont interdits aux bords des bassins. 

 

ARTICLE 18 � Matériel de natation et de sécurité 

 

Le centre nautique peut prêter des planches et pull boys aux usagers adultes qui le demandent. Ils sont 

strictement réservés à la pratique de la natation en grand bassin et de l�aquagym en petit ou grand bassin. 

 

Les ceintures sont prêtées aux enfants et adultes qui le demandent. Ce matériel ne dispense pas les 

accompagnateurs de surveillance active. 

 

Il est interdit aux usagers de se servir ou de manipuler les lignes d�eau, perches et autres objets pouvant être 

stockés sur les plages. 

 

ARTICLE 19 � Objets apportés par les utilisateurs 

 

L'utilisation d�objets flottants ou non, apportés par les utilisateurs, ne sera admise qu'à titre exceptionnel, sous la 

seule responsabilité des utilisateurs.  

 

Les objets auront été préalablement nettoyés.  

 

Le personnel de surveillance pourra les interdire suivant les circonstances, événements ou état de propreté. 

 

Les bouées gonflables sont admises, à condition qu�elles restent de taille modeste. Dans tous les cas, elles ne sont 

pas considérées comme des éléments de sécurité et ne dispensent pas les accompagnateurs de surveillance. 

 

Les engins de plage, même gonflables, sont interdits. 

 

ARTICLE 20 � Soins et secours 

 

En cas de blessure, même minime, les MNS doivent être prévenus, par l'intéressé ou par les témoins.  

 

Il en est de même si un baigneur se trouve en difficulté dans l'un des bassins. 

 

Il est conseillé aux usagers de signaler aux MNS de surveillance les éventuels risques de santé pouvant intervenir 

au cours d�une activité physique. 
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III - SAUNA 
 

ARTICLE 21 - Accès Sauna  

 

L�accès au sauna est interdit aux mineurs et aux personnes souffrant de problèmes cardiaques, pulmonaires, 

asthmatiques ou vasculaires. 

 

Un avis médical de non contre-indication est vivement conseillé.  

 

ARTICLE 22 - Utilisation 

  

Avant tout sauna, il est expressément demandé aux usagers, de s�informer auprès du personnel d�accueil, des 

précautions à prendre, des conditions de sécurité et d�utilisation des espaces. 

 

Effectif maximum par cabine : 8 personnes. 

 

ARTICLE 23 - Nu 

 

Comme dans l�ensemble de l�établissement, le nu est interdit dans l�espace sauna et dans les cabines. 

 

ARTICLE 24 - Hygiène au sauna 

 

L�utilisation d�une serviette individuelle est obligatoire pour s�asseoir dans les cabines. 

 

L�utilisation des gants de crins, ainsi que les produits d�hygiène sont interdits dans les cabines et dans les espaces 

communs (sauf douches). 

 

La douche est obligatoire avant toute nouvelle baignade après le sauna. 

 

IV - SOLARIUM 
 

ARTICLE 25 - Accès solarium 

 

Le solarium est exclusivement réservé aux usagers du centre nautique.  

 

Les horaires d�ouverture sont laissés à l�appréciation des MNS, en concertation avec l�ensemble des agents 

présents, et tiennent compte des conditions météorologiques, des circonstances et événements. 

 

L'évacuation du solarium se fera 1/4 d'heure avant l�évacuation des bassins. 

 

ARTICLE 26 � Tenue vestimentaire 

 

Le port du maillot de bain est obligatoire.  

Seuls les tee-shirts, sont autorisés par-dessus le maillot de bain.  

 

ARTICLE 27 � Hygiène et sécurité 

 

L�utilisation d�une serviette pour s�assoir ou s�allonger au sol ou sur les transats, est obligatoire. 

 

Pour des raisons d�hygiène et de  sécurité (risque d�hydrocution), il est obligatoire de se doucher après un séjour 

sur le solarium.  
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____________________________________________________________________________________ 

V - GROUPES  
 

ARTICLE 28 � Accueil des groupes pendant les heures d�ouverture au public 

 

Pour des raisons de sécurité, le nombre de groupes accueillis quotidiennement est limité. 

Une réservation préalable auprès du centre nautique est vivement conseillée. 

Un groupe qui se présente à l�entrée du centre nautique sans réservation préalable peut se voir refuser l�entrée au 

titre de la sécurité de l�ensemble des usagers. 

 

A leur arrivée aux bords des bassins, les groupes se présentent aux MNS de surveillance. 

Les responsables du groupe ne sont en aucun cas, de par la présence des MNS de l'établissement, déchargés de 

leur responsabilité envers les personnes qu�ils accompagnent, et se doivent d'assurer l'animation dans l�eau et 

l'encadrement. 

 

Les groupes de mineurs se conforment à la législation en vigueur des accueils de loisirs sans hébergement, 

particulièrement sur les taux d�encadrement. 

 

Afin de faciliter la tâche des animateurs et la sécurité, les groupes portent un signe distinctif commun (bracelets, 

brassards, bonnet �). 

 

ARTICLE 29 � Scolaires maternels et élémentaires  

 

L�organisation des cycles scolaires de natation pour les écoles, fait l�objet d�une convention entre la ville de 

Chenôve et l�inspection académique. L�intervention des MNS s�organise conformément aux textes de l�Education 

Nationale en vigueur, au projet pédagogique et sous la responsabilité de l�enseignant chargé de la classe. 

 

ARTICLE 30 � Location des bassins en dehors des heures d�ouverture au public 

 

La location des bassins est consentie, à toutes formes de groupements légalement constitués (associations, 

établissements de l�Etat, instituts thérapeutiques,�) à l�exclusion des travailleurs indépendants (métiers de la 

natation, de la forme, de la santé �).  

 

Les tarifs de location sont fixés par délibération du conseil municipal. La sous-location, même à titre gratuit, est 

interdite. 

 

La surveillance et la sécurité sont assurées par un MNS du centre nautique.  

 

Le locataire assure l�encadrement de l�activité par un personnel répondant aux obligations imposées par les 

ministères les concernant et par toutes dispositions légales et règlementaires en vigueur. 

 

En l�absence d�encadrement, les membres du groupe ne peuvent accéder aux vestiaires, plages et bassins. 

 

Les absences aux heures réservées, non signalée par écrit au moins sept jours avant la date prévue pour l�activité, 

ne seront pas décomptées, sauf fermeture du centre nautique. Elles n'entraîneront aucune indemnisation de la 

part de la Ville. 

 

L�accès aux bassins en tant que locataire implique de la part des utilisateurs, l'engagement de se conformer au 

présent règlement. 

 

En cas de non-respect par le locataire de ce règlement, le Maire pourra dénoncer la location après un préavis de 

15 jours suite à mise en demeure restée sans effet.   
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____________________________________________________________________________________ 

ARTICLE 31 � Associations sportives de Chenôve qui ont leur activité principale au centre nautique

 

Les clubs sportifs de Chenôve, adhérents de l�Office Municipal des Sports (OMS) et dont les activités principales

sont les loisirs, l�entrainement et la compétition en milieu aquatique, accèdent aux bassins selon les plannings 

établis et après accord de la ville de Chenôve. 

 

Les clubs assurent la surveillance et la sécurité de leurs adhérents dès lors qu�ils occupent l�ensemble de 

l�établissement ou le bassin d�entrainement en exclusivité ou les bassins de manière partagée (avec un ou deux 

autres clubs, avec des Activités Municipales). 

 

Les créneaux attribués sont strictement réservés aux adhérents du club et aux licenciés des équipes reçues lors 

des compétitions ou regroupements officiels. 

 

L�absence d�encadrement interdit l�accès des adhérents aux vestiaires et aux bassins. 

 

Les adhérents des clubs adoptent une attitude exemplaire (respect du personnel communal, des autres usagers, 

du présent règlement, propreté de l�établissement �). 

 

En dehors de leurs créneaux d�entrainement, les adhérents des clubs acquittent un droit d�entrée. 

 

Le présent règlement s�applique entièrement aux membres des clubs, sauf utilisation des combinaisons pour les 

adhérents du club de plongée. Ces dernières sont autorisées dans les seuls cas suivants : 

- Encadrement des baptêmes de plongée  

- Entrainements avec bouteilles dans les bassins réservés en exclusivité à l�association 

- Entrainements à l�apnée dans les bassins réservés en exclusivité à l�association 

Les  adhérents possèdent une combinaison exclusivement réservée aux entrainements en piscine. Les dirigeants 

du club de plongée, garantissent la propreté et l�hygiène des combinaisons utilisées.  

 

ARTICLE 32 � Autres associations sportives de Chenôve 

 

Les autres associations sportives de Chenôve, adhérentes de l�OMS, acquittent un droit d�entrée lorsqu�elles 

fréquentent le centre nautique dans les heures d�ouverture au public. Elles se conforment au présent règlement et 

plus particulièrement à l�article 28.  

En dehors des heures d�ouverture au public, elles réservent un créneau pour lequel est appliqué le tarif de 

location. Dans ce cadre, elles se conforment à l�article 30 du présent règlement. 

 

 VI - Points particuliers 
 

ARTICLE 33 - Publicité - Prises de vues 

 

Toute publicité et information, de quelque nature qu'elle soit, sont subordonnées à l'autorisation préalable du 

Maire de Chenôve. 

 

Seules sont autorisées les prises de vue dont la représentation et la reproduction seront limitées au strict cercle 

familial. Au-delà, les prises de vue photographiques ou cinématographiques sont interdites à l�intérieur de 

l�établissement sans autorisation préalable de la ville de Chenôve.  

 

Les usagers et les responsables légaux des personnes mineures doivent veiller au respect de la vie privée et de 

l�intimité des autres usagers.  

 

 

 

 

qui ont leur activité principale au centre nautique
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____________________________________________________________________________________ 

ARTICLE 34 � Distributeurs automatiques

 

Le centre nautique dispose de distributeurs automatiques gérés par des sociétés privées indépendantes. A ce titre 

la responsabilité de la ville de Chenove, ne pourra être recherchée en cas de dysfonctionnement de ces appareils 

et aucun remboursement ne sera possible de la part de la ville. 

 

ARTICLE 35 - Apprentissage de la natation 

 

Seuls les MNS employés par la ville et dont la fonction principale est attachée au centre nautique sont habilités à 

dispenser des leçons de natation individuelles et collectives contre rémunération. Une zone d'apprentissage 

pourra être matérialisée pour cet usage.  

 

VII - Responsabilités 
 

ARTICLE 36 - Protection des installations 

 

Les usagers sont responsables des accidents et dégâts matériels, occasionnés aux installations communales. Tous 

dommages ou dégâts causés aux installations et matériels seront réparés par les soins de la ville de Chenove et 

facturés aux contrevenants, sans préjuger des poursuites pénales que pourrait engager la ville à l�encontre des 

responsables. 

 

ARTICLE 37 � Objets et effets personnels  

 

La ville de Chenôve décline toute responsabilité pour les vols ou détériorations d'objets et d�effets personnels qui 

pourraient avoir lieu dans l'enceinte du centre nautique. 

Les baigneurs utilisent obligatoirement des casiers à consigne fermant à clé afin de conserver leurs effets 

personnels. Il est vivement conseillé de conserver autour du poignet le bracelet comportant la clé du casier. 

 

Dans le cas où il y aurait, de la part de l�usager, perte de la clé de casier individuel, celui-ci sera tenu de faire 

connaître son identité ou de prouver sa bonne foi à la personne de service ou technicien, avant que celle-ci ne 

procède à l�ouverture du casier. Cette ouverture ainsi que la remise des effets déposés ne peuvent être faites que 

par le personnel du centre nautique, en présence d�un témoin et seulement si l�intéressé (e) peut décrire de 

manière précise les vêtements ou objets qui y sont déposés. 

 

ARTICLE 38 - Sanctions 

 

Les usagers sont tenus de se conformer aux prescriptions et injonctions qui leur sont faites par les agents de la 

ville de Chenôve. Ces derniers sont chargés de la stricte application du présent règlement. 

 

Tout contrevenant aux dispositions de ce règlement ou toute personne qui, par son comportement trouble l'ordre 

et le fonctionnement des diverses installations peut se voir refuser son droit d�entrée ou être immédiatement 

exclu de l�établissement sans pouvoir prétendre au remboursement de son droit d�entrée, et ce avec l'aide si 

besoin, des forces de l'ordre.  

Toute infraction au présent règlement donnera lieu, en fonction de la nature des faits, à : 

- Un rappel à l'ordre 

- Une exclusion immédiate pour la journée en cours, sans remboursement des droits d'accès  

- Une exclusion immédiate pour la journée en cours, sans remboursement des droits d'accès et assortie 

d�une interdiction temporaire ou définitive, confirmée par courrier de Monsieur le Maire. 

- Toutes poursuites et actions, y compris judiciaires, prévues par les lois et règlements en vigueur. 

Tout mineur peut être exclu en cas de non-respect du présent règlement. Les agents du centre nautique 

contacteront au préalable les parents des enfants de moins de 14 ans, sous réserve de disposer de coordonnées 

téléphoniques pour ce faire. En l�absence de coordonnées, ou parents non joignables, ou plus généralement pour 

les mineurs de plus de 14 ans, l�exclusion sera effective, sans démarche préalable incombant à la ville. 
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____________________________________________________________________________________ 

ARTICLE 39 � Réclamations - suggestions

 

L'établissement est placé sous l'autorité du Maire. Toutes réclamations et suggestions devront lui être adressées

par écrit. 

 

ARTICLE 40 � Application du présent règlement 

 

Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Chenôve, tout agent de la force publique, Monsieur le 

Responsable du centre nautique et le personnel, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l�exécution du 

présent arrêté. 

 

 

 

A Chenôve, le 

 

 

Le Maire 

 

 

 

Thierry FALCONNET 
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I- LES SIGNATAIRES DU CONTRAT LOCAL DE SANTE 

 
D’une part, 
 
L’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche Comté 
Représentée par son Directeur général, Monsieur Pierre PRIBILE 
 
 
Et d’autre part, 
 
 
L’Etat 
Représenté par le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte-d’Or, 
Monsieur Bernard SCHMELTZ 
 
Dijon métropole 
Représentée par son Président, Monsieur François REBSAMEN 
 
La Ville de Chenôve 
Représentée par son Maire, Monsieur Thierry FALCONNET 
 
La Ville de Dijon 
Représentée par son Maire, Monsieur François REBSAMEN 
 
La Ville de Longvic 
Représentée par son Maire, Monsieur José ALMEIDA 
 
La Ville de Quetigny 
Représentée par son Maire, Monsieur Rémi DETANG 
 
La Ville de Talant 
Représentée par son Maire, Monsieur Gilbert MENUT 
 
Le Conseil Départemental de la Côte-d'Or 
Représenté par son Président, Monsieur François SAUVADET 
 
Le Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté 
Représenté par sa Présidente, Madame Marie-Guite DUFAY 
 
 
 

II- LE CADRE REGLEMENTAIRE 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L 1434.2 et L1434.10, 
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Vu l’arrêté ARS BFC/DG/2018-004 du 02 juillet 2018 fixant la structuration du Projet 
Régional de Santé de Bourgogne – Franche Comté, 
 
 
Vu le Contrat Local de Santé de Dijon métropole 2016-2018, et conformément à la 
possibilité de compléter le contrat par des avenants, article 8 du Contrat Local de Santé, 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit, 
 
 
 
Prorogation du Contrat Local de Santé  

 
Par le présent avenant, les signataires du Contrat Local de Santé de Dijon métropole 
s’accordent pour proroger les engagements pris dans le cadre du contrat initial. Cet 
avenant prend donc effet à compter du 1er décembre 2018. 
 
La reconduction du Contrat Local de Santé permettra d’engager une réflexion pour définir 
les nouveaux contours de cette future contractualisation sur les 5 années à venir. 
 
Le contrat en vigueur est ainsi prorogé jusqu’à la signature du prochain Contrat Local de 
Santé, au plus tard au 31 décembre 2019.  
 
 

fixant la structuration du Projet 
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Fait à DIJON, le  
�

�

 
Pour l'Etat, 

le Préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, Préfet de la Côte-d’Or, 

 
 

 
 

Bernard SCHMELTZ 

Pour l’Agence Régionale de Santé de 
Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur général, 
 
 
 
 

Pierre PRIBILE 
 
 
 
 
 

Pour Dijon métropole, 
la Conseillère déléguée, 

 
 
 
 
 
 

Françoise TENENBAUM 
 
 
 
 
 

Pour la Ville de Chenôve, 
le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Thierry FALCONNET 

Pour la Ville de Dijon, 
l'Adjointe au Maire, 

 
 
 
 
 
 

Françoise TENENBAUM 

Pour la Ville de Longvic, 
le Maire, 

 
 
 
 

José ALMEIDA 

Pour la Ville de Quetigny, 
le Maire, 

 
 
 
 

Rémi DETANG 

Pour la Ville de Talant, 
le Maire, 

 
 
 
 

Gilbert MENUT 
 
 
 
 
 

Pour le Conseil Départemental 
de la Côte-d’Or, 

le Président, 
 
 
 
 

François SAUVADET 

Pour le Conseil Régional  
de Bourgogne-Franche-Comté, 

la Présidente, 
 
 
 
 

Marie-Guite DUFAY 
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Au capital de 2 740 000 euros 
Siège social : Communauté d�Agglomération du Grand Dijon 

40 avenue du Drapeau, 21000 DIJON 
RCS Dijon : 514 021 856 

 
 
 
 
 
 
 

PROPOSITION DE 
 

RAPPORT ANNUEL AUX ELUS MANDATAIRES DE COLLECTIVITES 
 

MEMBRES DU CONSEIL D�ADMINISTRATION ET DE L�ASSEMBLEE SPECIALE 
 

DE LA SPLAAD 
 

(RAPPORT VISE A L�ARTICLE L.1524-5 ALINEA 14 DU CGCT) 

 
 

Exercice ouvert le 1er juillet 2017 et clos au 30 juin 2018 
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 2 

PRESENTATION GENERALE au 30 juin 2018 

 
Dénomination sociale Société Publique Locale « Aménagement de l�Agglomération 

Dijonnaise » (SPLAAD) 
 
Siège social   Dijon Métropole, 40 avenue du Drapeau � 21000 DIJON 
 
RCS   DIJON 514 021 856 
SIRET   514 021 856 00018 
 
Capital social   2 740 000 � - 2 740 actions de 1 000 � 
  
Exercice social   1

er
 juillet au 30 juin 

 
Date de Constitution  22 juillet 2009 � Immatriculation : 4 août 2009 
Durée de Vie   99 ans (jusqu�au 3 août 2108) 
 
Président du CA   Monsieur Pierre PRIBETICH 
 
Vice Président du CA  Monsieur Dominique GRIMPRET 
 
Directrice Générale  Madame Marion JOYEUX  
 
Contrôle des actionnaires Art 24 Statuts : Toute concession d�aménagement, tout mandat de prestations 
Sur la société de services, passé sans publicité ni mise en concurrence, est qualifié de 

« contrat in house » ou de « quasi-régie » passé entre la société et ses 
actionnaires, et est soumis préalablement, en application du Code de 
Commerce, à l�approbation du Conseil d�Administration. 

 Chacun de ces contrats décrit dans le détail les modalités de contrôle de la 
collectivité actionnaire sur les conditions d�exécution de la convention par la 
société. 

 Chaque administrateur représentant chaque collectivité actionnaire exerce, au 
sein du conseil d�administration doté des pouvoirs visés à l�article 17, un 
contrôle collégial étroit de la société dans les conditions précisées dans le 
règlement intérieur. 

 
Objet � AGE 20/10/2017 
« La Société a pour objet la réalisation et la gestion d�opérations d�aménagement au sens de l�article L.300-1 du Code de 
l�urbanisme et de construction. 
A cet effet, elle pourra réaliser toute action concernant :  
- La réalisation d�actions ou d�opérations d�aménagement ou de construction d�immeubles à usage d�habitation, de 

bureaux, de locaux commerciaux ou industriels destinés à la vente ou à la location, 
- La réalisation d�études préalables aux opérations ou actions d�aménagement ou aux opérations de construction, ainsi 

que des missions d�assistance ou de coordination (techniques, juridiques, financières�) nécessaires à ces 
opérations, 

- L�acquisition / démolition d�immeubles bâtis ou non bâtis, 
- L�exploitation, la gestion, le portage, l�entretien, la commercialisation, l�aménagement et la mise en valeur des 

terrains, bâtiments, ouvrages et équipements, en relation avec son activité d�aménageur ou de constructeur, 
- La promotion et l�animation du projet d�aménagement ou de construction, 
- Et, plus généralement, l�équipement et la construction d�ouvrages nécessaires au développement de la vie 

économique et sociale des collectivités territoriales, ainsi qu�au renouvellement urbain. 
La société exercera les activités visées ci-dessus pour le compte exclusif de ses actionnaires et sur leur territoire, en exécution 
de conventions passées avec les collectivités territoriales ou les groupements de collectivités territoriales actionnaires 
s�inscrivant dans le cadre des relations « in house ».  
D�une manière plus générale, elle pourra accomplir toutes les opérations financières, commerciales, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l�objet social ou susceptibles d�en faciliter la réalisation. 
Elle pourra également participer en tant que de besoin, à un Groupement d'Intérêt Économique (GIE). » 

 
Commissaire aux Comptes � désignés par l�AGO du 16 décembre 2016 
Titulaire Cabinet CLEON MARTIN BROICHOT et Associés représenté par Jean-Yves MARTIN 
Suppléant Nicolas SAILLARD 
 
Documents en vigueur : 
- Pacte d�actionnaires 
- Règlement intérieur du Conseil d'Administration 
- Règlement intérieur de l�Assemblée Spéciale 
- Règlement de la CAO 
- Guide des procédures des achats 
 

Adhésion au Groupement d�Intérêt économique G.I.E. NOVEA  
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VIE DE LA SPLAAD 
  
L�exercice comptable de la SPLAAD ouvert au 1

er
 juillet 2017 s�est achevé le 30 juin 2018 et 

l�Assemblée Générale Ordinaire a approuvé les comptes de la Société le 13 décembre 2018. 
 
Durant cet exercice, les instances de la Société se sont réunies : 
à Conseil d'Administration :   5 séances 
à Assemblée Spéciale :    5 séances 
à Assemblée Générale Ordinaire : 1 séance (approbation des comptes 2015-16) 
à Assemblée Générale Extraordinaire :  1 séance (élargissement de l�objet social aux 

opérations de construction) 
 
 

Evènements majeurs de l�exercice : 
 
 ! Elargissement de l�objet social de la SPLAAD aux opérations de construction 
Même si la SPLAAD pouvait déjà conduire ce type d�opérations, le Conseil d'Administration du 22 juin 
2017 a décidé de proposer à l�Assemblée Générale Extraordinaire d�élargir l�objet social 
expressément aux opérations de construction afin de garantir une sécurité juridique maximale à ses 
actions. 
L�Assemblée Générale Extraordinaire s�est ainsi réunie le 22 septembre 2017 et les Statuts de la 
Société ont été modifié. 
 
 ! Direction générale 
Le Conseil d'Administration réuni le 5 décembre 2017 a décidé de renouveler le mandat de Madame 
Marion JOYEUX à la Direction Générale de la Société, pour une durée de 6 exercices. 
 
 ! Cessions d�actions 
Deux mouvements d�actions sont intervenus durant l�exercice : 
1) Entrée de la Communauté Urbaine Creusot Montceau au capital social : 
Le Conseil d'Administration du 5 octobre 2017 a agréé la cession de 30 actions de Dijon Métropole à 
la Communauté Urbaine Creusot Montceau conformément à l�article 12 des Statuts. 
2) Entrée de la Ville de Magny-sur Tille au capital social : 
Le Conseil d'Administration du 5 décembre 2017 a agréé la cession de 15 actions de la Ville de 
Corcelles-les-Monts à la Ville de Magny-sur-Tille conformément à l�article 12 des Statuts. 
 

 ! Présidence de l�Assemblée Spéciale 
Les Collectivités détenant un nombre d�actions ne leur permettant pas de siéger directement au 
Conseil d'Administration sont réunies en Assemblée Spéciale, dont la Présidence est annuelle et 
tournante. 
Anciennes présidences :  
 - Ville de Quetigny représentée par Monsieur Rémy DETANG 
 - Ville de Marsannay-La-Côte représentée par Monsieur Philippe GUYARD 
 - Ville de Sennecey-les-Dijon représentée par Monsieur Christophe CHEVRIAU 
 - Ville de Fénay, représentée par Monsieur Claude PICCARD 
 - Ville de Corcelles-les-Monts, représentée par Monsieur Patrick ORSOLA 
 - Ville de Plombières-les-Dijon, représentée pat Monsieur Dominique SARTOR 
Pour l�exercice 2017-2018, la présidence de l�Assemblée Spéciale a été assurée par la Ville de 
Neuilly-les Dijon, représentée par Monsieur Michel GREMERET, nommée en séance du 05 décembre 
2017. 
 
 ! Nominations et changements de représentants permanents : 
 
- Suite aux cessions d�actions visées ci-dessus, le Conseil d'Administration du 05 octobre 2017 a pris 
acte de l�installation de la Communauté Urbaine Creusot Montceau dans les instances de la 
SPLAAD : Monsieur Jean-Claude LAGRANGE représente la Communauté Urbaine Creusot Montceau 
à l�Assemblée Spéciale et aux Assemblées générales d�Actionnaires, pour la durée de son mandat 
électif. 
Ce même Conseil d'Administration ayant approuvé la convention de prestations intégrées confiée par 
la Communauté Urbaine Creusot Montceau à la SPLAAD, un poste de Censeur a été attribué à la 
Communauté Urbaine Creusot Montceau, représentée par Monsieur Jean-Claude LAGRANGE. 
 
- Suite aux cessions d�actions visées ci-dessus, le Conseil d'Administration du 1er mars 2018 a pris 
acte de l�installation de la Commune de Magny-sur-Tille dans les instances de la SPLAAD : Monsieur 
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Nicolas BOURNY représente la Commune de Magny-sur-Tille à l�Assemblée Spéciale et aux 
Assemblées générales d�Actionnaires, pour la durée de son mandat électif. 
Un poste de Censeur sera attribué à la Commune de Magny-sur-Tille, représentée par Monsieur 
Nicolas BOURNY, dès qu�une opération aura été confiée à la SPLAAD. 
 
- Le Conseil d'Administration du 14 juin 2018 a pris acte du changement d�un représentant permanent 
de la Ville de Chenôve : Monsieur Jean-Jacques BERNARD succède ainsi à Monsieur Dominique 
MICHEL pour la durée du mandat électoral restant à courir. 
 
 

Evènements majeurs postérieurs de l�exercice 2017-2018 : 
 
 ! Nominations et changements de représentants permanents : 
Le Conseil d'Administration du 26 novembre 2018 a pris acte du changement du représentant 
permanent de la Ville de Talant au Conseil d'Administration : 
Monsieur Adrien GUENE succède à Monsieur Gilles TRAHARD, et ce pour la durée du mandat 
électoral restant à courir. 
 
 

MODALITES D�APPLICATION DU CONTRÔLE ANALOGUE EXERCES PAR LES 

COLLECTIVITES ACTIONNAIRES 

 
Article 24 des statuts - Contrôle des actionnaires sur la société 

« Toute concession d'aménagement, tout mandat, tout contrat de prestations de services, 
passé sans publicité ni mise en concurrence, est qualifié de "contrat in house" ou de "quasi-
régie" passé entre la société et ses actionnaires, et est soumis préalablement, en application 
du Code de Commerce, à l'approbation du conseil d'administration. 
Chacun de ces contrats décrit dans le détail les modalités de contrôle de la collectivité 
actionnaire sur les conditions d'exécution de la convention par la société. 
Les collectivités territoriales et groupements de collectivités actionnaires exercent sur la 
société, individuellement et conjointement, un contrôle analogue à celui qu�ils exercent sur 
leurs propres services. Ce contrôle collégial étroit de la société s�exerce notamment par le 
biais de la participation, directe ou indirecte, de l�ensemble des actionnaires aux organes 
sociaux décrits dans les présents statuts, tels que le conseil d�administration, l�assemblée 
spéciale et les assemblées générales. Les modalités de ce contrôle analogue pourront 
également être précisées et développées dans le règlement intérieur, ainsi que par les 
engagements définis au sein du pacte d�actionnaires. » 

 
Les modalités d�exercice du Contrôle analogue sont les suivantes : 

- Règlement Intérieur de l�Assemblée Spéciale / Règlement Intérieur du Conseil 

d'Administration 

- Collège de Censeurs au sein du Conseil d'Administration 

- Pacte d�actionnaires 
 

Le règlement intérieur de la SPLAAD a pour objectif de déterminer précisément les modalités 

essentielles de fonctionnement de la Société pour répondre aux critères du « in house », et 

notamment pour permettre aux Collectivités Territoriales Actionnaires d�exercer un contrôle sur le 

Société qui soit global et analogue à celui qu�elles exercent sur leurs propres services. 

 

MODIFICATION DES INSTANCES DU CONTRÔLE ANALOGUE 

 

Situation au 1
er

 juillet 2017 

 

Coexistence de 3 instances : 

Le Comité Stratégique, le Comité de Contrôle et la Commission d'Appel d'Offres. 
  

Tille à l�Assemblée Spéciale et aux 
Assemblées générales d�Actionnaires, pour la durée de son mandat électif.
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Durant l�exercice 2017-2018 : 

 

Le Comité Stratégique s�est réuni 1 fois avec pour ordres du jour : 

Opération « ZAC Centre-Ville » - approbation de l�avenant n°6 à la Convention de Prestations 

Intégrées portant Concession d�Aménagement (l�opération « ZAC Centre Ville » devenant 

l�opération « Centralité ») 

 

Le Comité de Contrôle s�est réuni 1 fois avec pour ordre du jour : 

- CHENÔVE � Opération « ZAC Centre Ville » - approbation d�un avenant à la Convention de 

Prestations Intégrées portant Concession d�Aménagement 

- Communauté Urbaine Creusot Montceau � Opération « Réhabilitation du site Jaurès � Projet de site 

technopolitain � Le Creusot » - Approbation du projet de convention de prestations intégrées portant 

mandat de délégation de Maîtrise d�ouvrage 

 

Nouvelle situation approuvée par le Conseil d'Administration du 05 octobre 2017 

 
- Simplification et efficience de l�organisation des instances � suppression du Comité de 

Contrôle et nouvelle dénomination 
La nouvelle organisation des instances de la SPLAAD est la suivante : 
  suppression du Comité de Contrôle 
  renforcement des compétences du Comité Stratégique devenant le Comité de 

 Contrôle et Stratégique 
 
Les dispositions du Pacte d�Actionnaires, du Règlement Intérieur du Conseil d'Administration et du 
Règlement Intérieur de l�Assemblée Spéciale ont été mises à jour en conséquence. 
 
Ce Comité de Contrôle et Stratégique a pour objet de vérifier la conformité des contrats passés en 
vue de sa préparation et de sa réalisation pour chaque opération engagée par la SPLAAD. De fait, il 
veille à l�application optimale de la concession d'aménagement ou de tout contrat passé avec un 
Actionnaire en vue de la réalisation de l'opération, de suivre les résultats des actions engagées et de 
faire toute proposition à sa bonne exécution. 
Ce comité complète ainsi les organes sociaux dans la mise en �uvre du contrôle analogue de la 
société par les collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales Actionnaires, et 
notamment du contrôle des orientations stratégiques de l�opération concédée et de son déroulement. 
Composition du Comité de Contrôle et Stratégique reste la même que celle de l�ancien Comité 
Stratégique. 
 
A noter qu�un avenant aux conventions de prestations intégrées en cours a dû être formalisé suite à la 
mise en place de cette nouvelle organisation. 
 

Durant l�exercice 2017-2018 : 
 

Le Comité de Contrôle et Stratégique s�est réuni 7 fois avec pour ordre du jour : 
 

Comité de Contrôle et Stratégique « Plombières-les-Dijon » du 29/11/2017 à 10h 
Présentation du CRAC de l�opération « Les bords de l�Ouche » 
Comité de Contrôle et Stratégique « Corcelles-les-Monts » du 29/11/2017 à 10h30 
Présentation du CRAC de l�opération « Derrière les Jardins » 
Comité de Contrôle et Stratégique « Quetigny » du 29/11/2017 à 11h 
Présentation du CRAC de l�opération « C�ur de Ville » 
Comité de Contrôle et Stratégique « Dijon » du 29/11/2017 à 14h30 
Présentation des CRAC des opérations Quai des Carrières Blanches /  Ecoquartier Jardin 
des Maraîchers / Centre Commercial Fontaine d�Ouche /  Ecoquartier de l�Arsenal / 
Amora / Pont des Tanneries 
Comité de Contrôle et Stratégique « Dijon Métropole » du 29/11/2017 à 15h30 
Présentation des CRAC des opérations TAE AGRONOV BRETENIERE / Ecopole VALMY / 
Ecoparc DIJON BOURGOGNE / Parc d�activités BEAUREGARD 
Comité de Contrôle et Stratégique « Chenôve » du 30/11/2017 à 15h 
Présentation des CRAC des opérations ZAC Centre Ville � Centralité / Centre commercial 
Saint Exupéry / Kennedy 
Comité de Contrôle et Stratégique « Sennecey-les-Dijon » du 30/11/2017 à 15h30 
Présentation du CRAC de l�opération « ZAC des Fontaines » 
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Depuis la fin de l�exercice, le Comité de Contrôle et Stratégique s�est réuni 8 fois avec pour odre du 
jour : 
 

Comité de Contrôle et Stratégique « Dijon » du 27/09/2018 à 15h 
DIJON � Ecoquartier Heudelet � HALLE 038 � Réhabilitation � compte de résultat de clôture 
de l�opération 
Comité de Contrôle et Stratégique « Corcelles-les-Monts » du 16/11/2018 à 10h 
Présentation du CRAC de l�opération « Derrière les Jardins » 
Comité de Contrôle et Stratégique « Plombières-les-Dijon » du 16/11/2018 à 10h30 
Présentation du CRAC de l�opération « Les bords de l�Ouche » 
Comité de Contrôle et Stratégique « Dijon » du 16/11/2018 à 14h 
Présentation des CRAC des opérations Quai des Carrières Blanches / Ecoquartier Jardin des 
Maraîchers / Centre Commercial Fontaine d�Ouche / Ecoquartier de l�Arsenal / Amora 
Comité de Contrôle et Stratégique « Dijon Métropole » du 16/11/2018 à 15h 
Présentation des CRAC des opérations TAE AGRONOV BRETENIERE / Ecopole VALMY / 
Ecoparc DIJON BOURGOGNE / Parc d�activités BEAUREGARD 
Comité de Contrôle et Stratégique « Quetigny » du 16/11/2018 à 16h 
Présentation du CRAC de l�opération « C�ur de Ville »  
Comité de Contrôle et Stratégique « Sennecey-les-Dijon » du 16/11/2018 à 16h30 
Présentation du CRAC de l�opération « ZAC des Fontaines » 
Comité de Contrôle et Stratégique « Chenôve » du 19/11/2018 à 14h30 
Présentation des CRAC des opérations ZAC Centre Ville � Centralité / Centre commercial 
Saint Exupéry 

 
 

- Commission d'Appel d'Offres � Approbation d�un nouveau Règlement de 
Fonctionnement 

 
Sur proposition des membres de la Commission d'Appel d'Offres, le Conseil d'Administration réuni le 5 
octobre 2017 a approuvé la nouvelle version du Règlement de fonctionnement de la Commission. 
Les modifications principales apportées sont les suivantes, tenant compte des nouvelles règles de la 
commande publique (Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret n°2016-360 du 25 mars 
2016) : 
- La CAO a un rôle consultatif 
- Suppression des dispositions relatives aux marchés passés avec la SEMAAD (devenue S.E.M., 

société de droit privé) 
- Suppression de la dévolution de la Présidence de la CAO à une personne extérieure de la 

Société : les membres permanents à voix délibérative de la CAO élisent un Président parmi 
eux. 

- Intégration du Comité Technique d�ouverture des plis 
- Intégration des règles de convocation de la CAO 
- Intégration du Jury 
 

Durant l�exercice 2017-2018 : 
 
La Commission d�Appel d�Offres s�est réunie une fois durant l�exercice 2017-2018, avec pour ordre du 
jour : 

Commission d'Appel d'Offres du 30/05/2018 
DIJON METROPOLE� PROJET « CAMPUS METROPOLITAIN » 
Marché d�assistance technique à maîtrise d�ouvrage 
(Présentation du rapport d�admissibilité des candidatures et du rapport d�analyse des offres � 
décision ou non d�attribution du marché) 

 
  

Depuis la fin de l�exercice, le Comité de Contrôle et Stratégique s�est réuni 8 fois avec pour odre du 
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ACTIVITE DE LA SOCIETE AU COURS DE L'EXERCICE 01/07/2017-30/06/2018 

 

Conventions de prestations intégrées en cours 

Conventions de prestations intégrées portant concession d�aménagement : 

� Dijon Métropole � Saint-Apollinaire-Quetigny � Ecoparc Dijon Bourgogne (ZAC Parc 

d�Activités Économiques de l�Est Dijonnais) 

� Dijon � Territoire Grand Sud lots 1 et 3 - Reconversion des friches militaires Etamat-

Bonnotte-Minoteries (ZAC de l�Arsenal) 

� Dijon � Territoire Grand Sud lot 4 - Reconversion de l�ex site Unilever « ex �AMORA » 

� Dijon � ZAC de la Fontaine d�Ouche � Opération d�Aménagement C�ur de Quartier 

� Sennecey-les-Dijon - ZAC des Fontaines 

� Dijon Métropole � Longvic/Ouges � Parc d�activités Beauregard 

� Chenôve � Opération Kennedy 

� Chenôve � ZAC Centre Ville � devenue opération « Centralité » 

� Dijon � Territoire Grand Est lots 1, 2, 3 (Ecocité « Jardin des Maraichers » � Secteur des 

sites Mont-Blanc 1 et 2) 

� Dijon � Fontaine d'Ouche -Quai des Carrières Blanches 

� Dijon Métropole � Dijon � Territoire Grand Nord- Parc d�activités Économiques � Ecopôle 

VALMY 

� Dijon Métropole � Technopôle Agro-Environnement Bretenière - Agronov 

� Dijon Métropole � ZA Bressey-sur-Tille 

� Plombières-les-Dijon � Les Bords de l�Ouche 

� Corcelles-les-Monts � « Derrière les Jardins » 

� Quetigny � Opération « C�ur de Ville » 

 

Autres conventions de prestations intégrées : 

� Dijon � Territoire Grand Sud � réhabilitation de la Halle Bonnotte � mandat de délégation 

de maîtrise d�ouvrage (en cours de clôture) 

� Dijon 35/37 rue des Ateliers � réhabilitation partielle d�un bâtiment � mandat de 

délégation de maîtrise d�ouvrage (en cours de clôture) 

� Chenôve � Centre commercial Saint Exupéry � Portage immobilier, Gestion, Exploitation  

� Région Bourgogne Franche-Comté � Mandat de délégation de maîtrise d�ouvrage pour :  

o Le Creusot � Lycée Léon Blum - Restructuration globale 

o Charolles � Lycée Julien Wittmer � Construction d�un gymnase 

o Châtillon-sur-Seine � Lycée Désiré Nisard � Organisation des bâtiments 

o Mâcon � Lycée René Cassin � Restructuration des ateliers 

o Nevers � Lycée Pierre Bérégovoy � Reconstruction d�un bâtiment 

o Sens � Lycée Catherine et Raymond Janot � Restructuration de la ½ pension, 

Amélioration thermique, rénovation intérieure 

o Venoy � Lycée Agricole des Terres de l�Yonne � Construction d�une nouvelle 

stabulation 

� Dijon Métropole � Construction d�un parking aérien en superstructure, rue de l�Hôpital à 

Dijon � Mandat de délégation de maîtrise d�ouvrage 

 

Conventions de prestations intégrées nouvelles 
 

Conventions de prestations intégrées signées en cours d�exercice : 

· Communauté Urbaine Creusot Montceau � réhabilitation du site Jaurès au Creusot � 

Projet Technopolitain � mandat de délégation de maîtrise d�ouvrage 

· Dijon Métropole � Campus Métropolitain - concession d�aménagement 

 

Convention de prestations intégrées signée après la clôture de l�exercice : 

Néant 

 

 

  

01/07/2017 30/06/2018
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Conventions de prestations intégrées liquidées 
 

Convention de prestations intégrées liquidée en cours d�exercice : 

� Dijon � Territoire Grand Sud lot 2 � Pont des Tanneries 

 

Convention de prestations intégrées liquidée après la clôture de l�exercice : 

� Dijon � Réhabilitation Halle 038 - Mandat de délégation de maîtrise d�ouvrage 

 

 
 

RESULTATS FINANCIERS  
 
Comptes établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d�évaluation 
prévues par la réglementation en vigueur 
 
Pour l�exercice 2017-2018, le rapport de gestion a été présenté en Assemblée Générale Ordinaire le 
13 décembre 2018. 
 
Après prise en compte du résultat exceptionnel négatif de 2.595,79 �, et de l'absence d'impôt sur les 
sociétés à payer, les comptes annuels font apparaître un résultat net s'élevant à 627.334,01 � pour 
des capitaux nets après prise en compte du résultat de l'exercice de 1.896.800,40 �, hors prise en 
compte des subventions d�investissement des programmes pour un montant de 1.312.312,33 �, soit 
un total de capitaux propres de la structure et des programmes de 3.209.112,73 �. 
 
Dans le détail, les points suivants peuvent être notés s�agissant de la structure et non pas des 
opérations qu'elle mène. 
 

Au cours de l'exercice clos le 30/06/2018, les produits d�exploitation se décomposent en deux types 

de produits : 

 

- La rémunération perçue au titre des mandats et des autres produits :  

§ 373 K� (contre 362 K� l�an passé) de rémunération facturée par la société sur la 

convention de mandat de délégation de Maitrise d�Ouvrage entre la Région de Bourgogne 

Franche-Comté et la Société pour le contrat cadre de réhabilitation des 7 lycées confiés. 

§ 103 K� de refacturation vers les opérations d�interventions de sous-traitants.  

 

- La rémunération perçue au titre des opérations d�aménagement : 

Les transferts de charges correspondent à la rémunération prélevée sur les comptes des concessions 

d'aménagement et s�élèvent pour l�exercice à 1.786 K� contre 1.594 K� l�an passé.  

 
L�analyse des postes de charges fait ressortir les points suivants : 
 
- Le montant du poste des traitements et salaires s'élève à 760.676,09 � pour 12 mois (contre 
762.254,87 � pour l�exercice précédent) soit une variation de -0.2% (effectif présent au 30/06/2018 � 
17,65 ETP et effectif présent au 30/06/2017 � 14,3 ETP).  
 
- Le montant des cotisations et avantages sociaux s'élève à 411.074,68 � pour les 12 mois de 
l�exercice (contre 371.930,13 � l�an passé) soit une variation plus importante que celle des salaires, dû 
essentiellement au rattrapage l�an passé du CICE depuis 2014 pour 48.203 �.  
 
- Les charges externes s�élèvent à 349.530,77 � contre 466.295,50 � l�an passé. La principale 
variation vient de l�arrêt de la sous-traitance administrative envers le GIE EPLAAD et la SEMAAD. Cet 
exercice affiche pour la première fois les charges externes nécessaires à la SPLAAD. C�est donc une 
économie de près de 800 K� qui a été réalisée sur deux ans. 
 
- Les charges d'exploitation de l'exercice ont atteint un total de 1.637.430,85 � sur 12 mois (contre 
1.639.801,24 � pour l�exercice précédent) pour un total de produits d�exploitation de 2.269.334,44 � 
soit un résultat d'exploitation positif de 631.903,59 �.  
 

o o o O O O o o o 

prestations intégrées liquidées
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La présente convention d�avance de trésorerie est établie 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉES 
 
 
 
 
La Ville de CHENOVE, représentée par son Maire, Monsieur Thierry FALCONNET, agissant en vertu 

d�une délibération du Conseil Municipal en date du 04 Février 2019, 

Ci-après dénommée par les mots « la Ville de Chenôve » ou « la Collectivité ». 

 

D�une part, 

 

 

 

Et  

 

La Société Publique Locale "Aménagement de l'Agglomération Dijonnaise" SPLAAD, Société 

Anonyme au capital de 2.740 000 �, dont le siège social est situé à DIJON METROPOLE � 40, Avenue du 

Drapeau 21000 - DIJON et qui est inscrite au Registre du Commerce de DIJON sous le numéro 514 021 

856. 

 
Représentée par sa Directrice Générale, Marion JOYEUX, habilitée aux fins de la présente en vertu d�une 
délibération du Conseil d�Administration de la Société, en date du 5 décembre 2017, 

 

Ci-après dénommée « la Société»  

 
 
 
Il est préalablement exposé ce qui suit : 
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EXPOSÉ PRÉALABLE

 

 
La ZAC « Centre-Ville » s�intègre dans le projet de rénovation urbaine du quartier du Mail. 

 

Le quartier du Mail de Chenôve fait l�objet d�un Projet de Rénovation Urbaine (PRU) au titre de la politique 

de la ville (dossier ANRU). Le PRU a pour principaux objectifs de rééquilibrer et diversifier l�offre de 

logements, de désenclaver le quartier, de réussir son intégration urbaine ainsi que son ouverture visuelle 

et fonctionnelle.   

 

Cette opération s�inscrit dans un périmètre global d�environ 3 hectares représentant le périmètre de la ZAC 

« Centre-Ville ». 

La concertation préalable à la création de la ZAC a été organisée du 18 février au 25 juillet 2008. Le bilan 

de la concertation a été tiré par délibération du Conseil Municipal du 22 septembre 2008. 

Le dossier de création de la ZAC a été approuvé par délibération du Conseil Municipal du 22 septembre 

2008.  

 

Par délibération du 28 septembre 2009, le Conseil Municipal a confié à la SPLAAD, par voie de convention 

de prestations intégrées, l'aménagement de la ZAC « Centre-Ville ».  

 

Le dossier de réalisation et le programme des équipements publics de la ZAC ont été approuvés par 

délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2011.  

La modification du dossier de création de la ZAC « Centre-Ville » avec la réduction de son périmètre, 

passant de 4,5 à 3 hectares a été approuvée lors du Conseil Municipal du 17 décembre 2012.  

 

La ZAC « Centre-Ville » a été déclarée d�utilité publique par l�arrêté préfectoral du 1er juillet 2014, qui 

approuvait également la mise en compatibilité du PLU de CHENOVE.  

 

Par délibération du 24 juin 2013, le Conseil Municipal de la Ville de CHENOVE a approuvé l�avenant n°1 à 

la convention de prestations intégrées, portant modification des modalités d�imputation des charges de 

l�aménageur, de la transformation de la SPLAAD en Société Publique Locale et intégrant les nouvelles 

dispositions relatives à la gouvernance de la société. 

 

Par délibération du 17 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de CHENOVE a approuvé l�avenant 

n°2 à la convention de prestations intégrées, prenant en compte l�évolution de la participation financière de 

la collectivité à l�opération d�aménagement, et modifiant les dates d�ouverture et de clôture de l�exercice 

comptable décidé par l�Assemblée Générale Extraordinaire de la SPLAAD en séance du 19/12/12. 
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Par délibération du 16 février 2015, le Conseil Municipal de la Ville de CHENOVE a approuvé l�avenant 

n°3 pour prendre l�évolution de la participation de la Collectivité à l�opération d�aménagement.   

 

Par délibération du 2 mai 2016, le Conseil Municipal de la Ville de CHENOVE a approuvé l�avenant n°4 à 

la convention de prestations intégrées, complétant les missions et la nature de tâches confiées à 

l�Aménageur, à savoir :  

- L�acquisition, le portage, la commercialisation et la gestion des cellules commerciales sur 

plusieurs années, jusqu�à ce qu�un investisseur rachète cet ensemble immobilier.  

Cet avenant a également prolongé de 5 années la durée de la concession portant son terme au 24 

décembre 2024, et a modifié les modalités d�imputation des charges de l�aménageur. 

 

Par délibération du 3 avril 2017, le Conseil Municipal de la Ville de CHENOVE a approuvé l�avenant n°5 à 

la convention de prestations intégrées pour modifier la détermination du forfait annuel de gestion instituée 

par avenant n°1, approuvé par délibération en date du 24 juin 2013.  

 

Par délibération du 6 novembre 2017, le Conseil Municipal de la Ville de CHENOVE a approuvé l�avenant 

n°6 à la convention de prestations intégrées. Cet avenant a pour objets l�extension du périmètre et la 

modification de la dénomination de l�opération, celle-ci devenant l�opération « Centralité ». 

 

Par délibération du 5 février 2018, le Conseil Municipal de la Ville de CHENOVE a approuvé l�avenant n°7 

à la convention de prestations intégrées afin d�intégrer les nouvelles modalités d�exercice du contrôle 

analogue mises en place à la SPLAAD. 

 

Par délibération en date du 4 février 2019, le Conseil Municipal de la Ville de CHENOVE a approuvé 

l�avenant n°8 à la convention de prestations intégrées. Cet avenant prend en compte l�évolution de la 

participation de la collectivité à l�opération d�aménagement.   

 

La convention précitée prévoit en son article 16.5 que, lorsque les prévisions budgétaires actualisées font 

apparaître une insuffisance provisoire de trésorerie, l'Aménageur sollicite le versement d'une avance de 

trésorerie, éventuellement renouvelable, dans les conditions définies à l'article L.1523-2.4° du code 

général des collectivités territoriales. 

 

Pour couvrir le besoin de trésorerie et diminuer le recours à l'emprunt, la SPLAAD sollicite donc de la Ville 

de Chenôve le versement d�une quatrième avance au titre de l'opération, à hauteur d'un montant de 

1 000 000 euros (UN MILLION EUROS) au titre de l�exercice budgétaire 2019. 

 

La présente convention a donc pour objet de préciser les conditions de versement et de remboursement 

de cette quatrième avance de trésorerie. 
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CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

 

 

ARTICLE 1er � OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION  

 

En application de l�article 16.5 de la Convention de Prestations Intégrées fixant les conditions particulières 

d'intervention de la SPLAAD et portant concession d�aménagement de l�opération «Centralité », la Ville de 

CHENOVE versera une quatrième avance de trésorerie à la SPLAAD, destinée à couvrir les besoins de 

trésorerie annuels de l�opération, dans les conditions précisées ci-après, conformément aux dispositions 

de l�article L.1523-2, 4° du CGCT. 

 

 

ARTICLE 2 - MONTANT ET MODALITÉS DE VERSEMENT DES AVANCES DE TRÉSORERIE 

 

Par délibération du 6 novembre 2017, le Conseil Municipal de la Ville de CHENOVE a approuvé l�avenant 

n°6 à la convention de prestations intégrées. Cet avenant a pour objets l�extension du périmètre et la 

modification de la dénomination de l�opération, celle-ci devenant l�opération « Centralité ». La concession 

comprend dans son périmètre le secteur Saint Exupéry sur lequel il est prévu d�importants travaux de 

réaménagement qui suscitent des besoins réels en trésorerie. 

 

Le versement de l�avance, ainsi définie, interviendra en une fois, ou par fractions semestrielles ou 

annuelles, dans les 30 jours de la demande adressée par l�Aménageur au concédant, la demande ne 

pouvant intervenir qu'à compter de la notification, par le concédant, de la présente convention au 

concessionnaire. 

 

 

ARTICLE 3 � DURÉE / REMBOURSEMENT 

 

L'avance est consentie à l'opération d'aménagement jusqu�à l'expiration du terme actuel de la Convention 

de Prestations Intégrées portant concession d�aménagement, et devra être remboursée intégralement au 

plus tard à cette date. Cette durée pourra être prolongée par avenant si la concession d'aménagement est 

elle-même prorogée. 

L'avance de trésorerie fera l'objet de remboursements partiels, en fonction des disponibilités financières de 

l'opération. Le remboursement de l�avance sera effectué par la SPLAAD dès que la situation de trésorerie 

de l'opération le permettra, et pour les montants indiqués dans le dernier plan de trésorerie "État 

Prévisionnel des Produits et des Charges" approuvé par le concédant. Les produits financiers générés par 

des éventuels excédents de trésorerie de courte durée seront inscrits en produits dans le compte de 

résultat prévisionnel d'opération. 
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ARTICLE 4 - CONDITIONS FINANCIÈRES 

L'avance de trésorerie consentie dans le cadre de la présente convention ne donnera pas lieu à versement 

d�intérêts au profit de la Ville de Chenove. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le  

en deux exemplaires. 

 

 

 

 
Pour la Ville de CHENOVE  Pour la SPLAAD 

Le Maire, La Directrice Générale, 
Thierry FALCONNET Marion JOYEUX 
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CHENÔVE 

Opération « KENNEDY » 
 
 

Première Convention d�avance de trésorerie 
entre la SPLAAD et la Ville de CHENOVE 
dans le cadre d�une concession d�aménagement 

(Art. L.1523-2, 4° du Code Général des Collectivités Territoriales) 
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La présente convention d�avance de trésorerie est établie 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉES 
 
 
 
 
La Ville de CHENOVE, représentée par son Maire, Monsieur Thierry FALCONNET, agissant en vertu 

d�une délibération du Conseil Municipal en date du  2019, 

Ci-après dénommée par les mots « la Ville de Chenôve » ou « la Collectivité ». 

 

D�une part, 

 

 

 

Et  

 

La Société Publique Locale "Aménagement de l'Agglomération Dijonnaise" SPLAAD, Société 

Anonyme au capital de 2.740 000 �, dont le siège social est situé à DIJON METROPOLE � 40, Avenue du 

Drapeau 21000 - DIJON et qui est inscrite au Registre du Commerce de DIJON sous le numéro 514 021 

856. 

 
Représentée par sa Directrice Générale, Marion JOYEUX, habilitée aux fins de la présente en vertu d�une 
délibération du Conseil d�Administration de la Société, en date du 5 décembre 2017, 

 

Ci-après dénommée « la Société»  

 
 
 
Il est préalablement exposé ce qui suit : 
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EXPOSÉ PRÉALABLE

 

 
Par convention de prestations intégrées portant concession d�aménagement notifiée le 21 décembre 2009, 

la Ville de Chenôve a confié à la SPLAAD, la réalisation de l�opération d�aménagement et de 

restructuration du quartier Kennedy.  

 

Un premier avenant à la Convention a été signé le 23 décembre 2014, dont la notification a été 

réceptionnée par la SPLAAD le 06 janvier 2015, a prolongé la durée de la concession de 3 ans, arrivant 

ainsi à échéance le 24 décembre 2017.  

 

Un avenant n°2 à la Convention notifié le 21 décembre 2017 a prolongé une nouvelle fois la durée de la 

concession de 3 ans, arrivant ainsi à échéance le 24 décembre 2020. 

 

Par délibération en date du 05 février 2018, le Conseil Municipal de la Ville de CHENOVE a approuvé 

l�avenant n°3 à la convention de prestations intégrées afin d�intégrer les nouvelles modalités d�exercice du 

contrôle analogue mises en place à la SPLAAD et prendre en compte le changement des dates 

d�ouverture et de clôture de l�exercice comptable de la SPLAAD : initialement ouvert sur l�année civile, 

l�exercice comptable de la SPLAAD est ouvert du 1er juillet au 30 juin. 

 

 

La convention précitée prévoit en son article 16.5 que, lorsque les prévisions budgétaires actualisées font 

apparaître une insuffisance provisoire de trésorerie, l'Aménageur sollicite le versement d'une avance de 

trésorerie, éventuellement renouvelable, dans les conditions définies à l'article L.1523-2.4° du code 

général des collectivités territoriales. 

 

Pour couvrir le besoin de trésorerie et diminuer le recours à l'emprunt, la SPLAAD sollicite donc de la Ville 

de Chenôve le versement d�une première avance au titre de l'opération, à hauteur d'un montant de 500 

000 euros (CINQ CENTS MILLE EUROS) au titre de l�exercice budgétaire 2019. 

 

La présente convention a donc pour objet de préciser les conditions de versement et de remboursement 

de cette première avance de trésorerie. 
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CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

 

 

ARTICLE 1er � OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION  

 

En application de l�article 16.5 de la Convention de Prestations Intégrées fixant les conditions particulières 

d'intervention de la SPLAAD et portant concession d�aménagement de l�opération « KENNEDY », la Ville 

de CHENOVE versera une première avance de trésorerie à la SPLAAD, destinée à couvrir les besoins de 

trésorerie annuels de l�opération, dans les conditions précisées ci-après, conformément aux dispositions 

de l�article L.1523-2, 4° du CGCT. 

 

 

ARTICLE 2 - MONTANT ET MODALITÉS DE VERSEMENT DES AVANCES DE TRÉSORERIE 

 

Le versement de l�avance, ainsi définie, interviendra en une fois, ou par fractions semestrielles ou 

annuelles, dans les 30 jours de la demande adressée par l�Aménageur au concédant, la demande ne 

pouvant intervenir qu'à compter de la notification, par le concédant, de la présente convention au 

concessionnaire. 

 

 

ARTICLE 3 � DURÉE / REMBOURSEMENT 

 

L'avance est consentie à l'opération d'aménagement jusqu�à l'expiration du terme actuel de la Convention 

de Prestations Intégrées portant concession d�aménagement, et devra être remboursée intégralement au 

plus tard à cette date. Cette durée pourra être prolongée par avenant si la concession d'aménagement est 

elle-même prorogée. 

L'avance de trésorerie fera l'objet de remboursements partiels, en fonction des disponibilités financières de 

l'opération. Le remboursement de l�avance sera effectué par la SPLAAD dès que la situation de trésorerie 

de l'opération le permettra, et pour les montants indiqués dans le dernier plan de trésorerie "État 

Prévisionnel des Produits et des Charges" approuvé par le concédant. Les produits financiers générés par 

des éventuels excédents de trésorerie de courte durée seront inscrits en produits dans le compte de 

résultat prévisionnel d'opération. 
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ARTICLE 4 - CONDITIONS FINANCIÈRES 

L'avance de trésorerie consentie dans le cadre de la présente convention ne donnera pas lieu à versement 

d�intérêts au profit de la Ville de Chenove. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le  

en deux exemplaires. 

 

 

 

 
Pour la Ville de CHENOVE  Pour la SPLAAD 

Le Maire, La Directrice Générale, 
Thierry FALCONNET Marion JOYEUX 
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PREAMBULE 

La loi d�orientation du 6 février 1992 relative à l�administration territoriale de la République a 
prévu l�obligation pour les conseils municipaux des communes de plus de 3500 habitants de se 
doter d�un règlement intérieur qui doit être adopté dans les six mois qui suivent son installation. 

Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le conseil municipal qui peut se donner 
des règles propres de fonctionnement interne, dans le respect toutefois des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. Aussi, ce règlement ne doit-il porter que sur des 
mesures concernant le fonctionnement du conseil municipal ou qui ont pour objet de préciser les 
modalités et les détails de ce fonctionnement. 

La loi impose néanmoins au conseil municipal l�obligation de fixer dans son règlement intérieur 
les conditions d�organisation du débat d�orientation budgétaire, les conditions de consultation des 
projets de contrats ou de marchés prévus à l�article L.2121-12 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT), ainsi que les règles de présentation, d�examen et la fréquence des 
questions orales. 
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CHAPITRE I : Réunions du conseil municipal 

Article 1 : Périodicité des séances 

Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 

Le conseil municipal se réunit et délibère à la mairie de la commune. Il peut également se réunir 
et délibérer, à titre définitif, dans un autre lieu situé sur le territoire de la commune, dès lors que 
ce lieu ne contrevient pas au principe de neutralité, qu'il offre les conditions d'accessibilité et de 
sécurité nécessaires et qu'il permet d'assurer la publicité des séances. 

Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu'il le juge utile.  Il est tenu de le 
convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui en est faite par le 
représentant de l'État dans le département ou par le tiers au moins des membres du conseil 
municipal en exercice.   

En cas d'urgence, le représentant de l'État dans le département peut abréger ce délai. 

Article 2 : Convocations 

Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle 
est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est adressée par écrit, 
sous quelque forme que ce soit, au domicile des conseillers municipaux, sauf s'ils font le choix 
d'une autre adresse. 

La convocation précise la date, l�heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe à la mairie. 
L'envoi des convocations aux membres de ces assemblées peut être effectué autrement que par 
courrier traditionnel, et notamment par voie dématérialisée, à l'adresse électronique de leur choix. 

Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec 
la convocation aux membres du conseil municipal.  

Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé 
par le maire sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. Le maire en rend compte dès 
l'ouverture de la séance au conseil municipal, qui se prononce sur l'urgence et peut décider le 
renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 

Article 3 : Ordre du jour 

Le maire fixe l�ordre du jour. 

L�ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public. 

Envoyé en préfecture le 09/04/2019

Reçu en préfecture le 09/04/2019

Affiché le 09/04/2019

ID : 021-212101661-20190408-DEL_2019_043-DE

224



6

Article 4 : Accès aux dossiers 

Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des 
affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération. 

Les conseillers municipaux pourront consulter les projets de contrat ou de marché, ainsi que les 
pièces s�y rapportant, inscrits à l�ordre du jour de la séance du Conseil. Les demandes seront 
adressées au Maire et les consultations s�effectueront sur rendez-vous dans les locaux de la 
Mairie, pendant les jours et les heures ouvrables de la mairie. 

Les documents sur la base desquels l�assemblée délibérante se prononce sur le choix du 
délégataire d�un service public local et le contrat de délégation sont mis à la disposition des 
conseillers municipaux intéressés sur leur demande pendant les cinq jours précédant la séance 
à laquelle ils doivent être examinés. 

Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus, durant la réunion, à la disposition des membres de 
l�assemblée. 

La commune assure la diffusion de l'information auprès de ses membres élus par les moyens 
matériels qu'elle juge les plus appropriés. 

Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication sur place et de 
prendre copie totale ou partielle des procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et des 
comptes de la commune et des arrêtés municipaux. Chacun peut les publier sous sa 
responsabilité. La communication de ces documents mentionnés au premier alinéa, qui peut être 
obtenue aussi bien du maire que des services déconcentrés de l�Etat, intervient dans les 
conditions prévues par l�article 4 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978.  

Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements publics administratifs des 
communes. 

Toute question, demande d�information complémentaire ou intervention d�un membre du conseil 
municipal auprès de l�administration communale, devra se faire sous couvert du maire ou de 
l�adjoint en charge du dossier, sous réserve de l�application de l�article L.2121-12 alinéa 2 du 
code général des collectivités territoriales. 

Article 5 : Questions orales 

Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des questions orales 
ayant trait aux affaires de la commune et portant sur des sujets d�intérêt général. 

Elles ne donnent lieu ni à des débats ni à un vote, sauf demande de la majorité des conseillers 
municipaux en exercice. 

Le texte des questions est adressé par écrit au maire 48 heures (délai franc) au moins avant la 
séance du conseil municipal et fait l�objet d�un accusé de réception.  

Lors de cette séance, le maire ou l�adjoint en charge du dossier répond aux questions posées 
oralement par les conseillers municipaux. 

Les questions déposées après l�expiration du délai susvisé sont traitées à la séance ultérieure la 
plus proche. 

Si le nombre, l�importance ou la nature des questions orales le justifient, le maire peut décider de 
les traiter dans le cadre d�une séance du conseil municipal spécialement organisée à cet effet. 
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Si l�objet des questions orales le justifie, le maire peut décider de les transmettre pour examen 
aux commissions municipales concernées avant d�être évoquées en séance de conseil 
municipal. 

Les questions orales sont traitées à la fin de chaque séance; la durée consacrée à cette partie 
pourra être limitée à 20 minutes au total. 

Article 6 : Questions écrites 

Chaque membre du conseil municipal peut adresser au maire des questions écrites sur toute 
affaire ou tout problème concernant la ville de Chenôve ou l�action municipale. 

Le Maire répond à cette question par écrit dans un délai raisonnable. 

re peut décider de les transmettre pour examen 
 évoquées en séance de conseil 
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CHAPITRE II : Commissions et comités consultatifs 

Article 7 : Commissions municipales 

Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 
d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses 
membres. 
Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui 
suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les 
composent. Dans cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut 
les convoquer et les présider si le maire est absent ou empêché. 

La composition des différentes commissions, y compris les commissions d'appel d'offres et les 
bureaux d'adjudications, doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour 
permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale.  

Article 8 : Fonctionnement des commissions municipales 

Le conseil municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission et désigne 
ceux qui y siègeront. 

La désignation des membres des commissions est effectuée au scrutin secret, sauf si le conseil 
municipal décide, à l'unanimité, d'y renoncer. 

Lors de la première réunion, les membres de la commission procèdent à la désignation du vice-
président. 

Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au conseil municipal. 

La commission se réunit sur convocation du maire ou du vice-président. Il est toutefois tenu de 
réunir la commission à la demande de la majorité de ses membres. 

La convocation, accompagnée de l�ordre du jour, est adressée à chaque conseiller à son 
domicile 5 jours avant la tenue de la réunion. 

Les séances des commissions ne sont pas publiques. 

Sauf décision contraire du maire, notamment en cas d�urgence, toute affaire soumise au conseil 
municipal doit être préalablement étudiée par au moins une commission. 

Les commissions n�ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur sont 
soumises, émettent de simples avis ou formulent des propositions. 
Elles statuent à la majorité des membres présents. 

Des personnes qualifiées membres du personnel communal ou extérieur peuvent être invités à 
assister aux travaux des commissions municipales en fonction des points abordés à l�ordre du 
jour. 
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Article 9 : Comités consultatifs 

Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal 
concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes 
qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des représentants des associations 
locales. 
Sur proposition du maire, la composition est fixée pour une durée qui ne peut excéder celle du 
mandat municipal en cours. 
Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le maire. 

Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet intéressant les 
services publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des 
associations membres du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au maire toute proposition 
concernant tout problème d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués. 

La composition et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs sont fixées par 
délibération du conseil municipal. 

Chaque comité, présidé par un membre du conseil municipal désigné parmi ses membres, est 
composé d�élus et de personnalités extérieures à l�assemblée communale et particulièrement 
qualifiées ou directement concernées par le sujet soumis à l�examen du comité. 

Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le conseil municipal. 

Article 10 : Commissions consultatives des services publics locaux 

Il est créé une commission consultative des services publics locaux pour l'ensemble des services 
publics que la collectivité confie à un tiers par convention de délégation de service public ou ce 
service exploité en régie dotée de l'autonomie financière.  

Cette commission, présidée par le maire comprend des membres de l'assemblée délibérante ou 
de l'organe délibérant, désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, 
et des représentants d'associations locales, nommés par l'assemblée délibérante. En fonction de 
l'ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son président, inviter à participer à ses 
travaux, avec voix consultative, toute personne dont l'audition lui paraît utile.  

La majorité des membres de la commission peut demander l'inscription à l'ordre du jour de toute 
proposition relative à l'amélioration des services publics locaux.  

La commission examine chaque année sur le rapport de son président :  

1° Le rapport, mentionné à l'article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ;  

2° Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services 
d'assainissement et sur les services de collecte, d'évacuation ou de traitement des ordures 
ménagères visés à l'article L. 2224-5 ;  

3° Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière ;  

4° Le rapport mentionné à l'article L. 1414-14 établi par le cocontractant d'un contrat de 
partenariat.  

Elle est consultée, pour avis, par l'assemblée délibérante pour :  
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1° tout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ou l'organe 
délibérant se prononce dans les conditions prévues par l'article L. 1411-4 ;  

2° tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision portant 
création de la régie ;  

3° tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne se 
prononce dans les conditions prévues à l'article L. 1414-2 ; 

4° tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de 
recherche et de développement, avant la décision d'y engager le service.  

Le président de la commission consultative des services publics locaux présente à son 
assemblée délibérante, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux réalisés par 
cette commission au cours de l'année précédente.  

Dans les conditions qu'ils fixent, l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant peuvent charger, 
par délégation, l'organe exécutif de saisir pour avis la commission des projets précités. 

Les travaux de la commission donnent lieu chaque année à l�élaboration d�un rapport qui est 
transmis au maire et communiqué par celui-ci aux membres de la commission ainsi qu�au conseil 
municipal. 

Les rapports remis par les commissions consultatives des services publics locaux ne sauraient 
en aucun cas lier le conseil municipal.  

Article 11 : Commissions d�appels d�offres  

Il est créé une commission d'appel d'offres à caractère permanent. Elle est composée des 
membres suivants : 

Le maire ou son représentant, président, et cinq membres du conseil municipal élus en son sein 
à la représentation proportionnelle au plus fort reste ; 

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à la désignation ou à l'élection de suppléants en 
nombre égal à celui des membres titulaires.  

L'élection des membres titulaires et des suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage ni 
vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires 
et de suppléants à pourvoir. En cas d'égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le 
plus grand nombre de suffrages. Si les listes en cause ont également recueilli le même nombre 
de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus. 
Il est pourvu au remplacement d'un membre titulaire de la commission d'appel d'offres par le 
suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de ladite 
liste. Le remplacement du suppléant, ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le candidat 
inscrit sur la même liste, immédiatement après ce dernier. 

Il est procédé au renouvellement intégral de la commission d'appel d'offres lorsqu'une liste se 
trouve dans l'impossibilité de pourvoir, dans les conditions telles que prévues à l'alinéa 
précédent, au remplacement des membres titulaires auxquels elle a droit. 

Ont voix délibérative les membres élus à la Commissions d�appel d�offres (le maire ou son 
représentant, les membres titulaires et les membres suppléants remplaçant des membres 
titulaires absents). En cas de partage égal des voix, le président a voix prépondérante. 

nt que l'assemblée délibérante ou l'organe 
par l'article L. 1411-4 ;  
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La commission d'appel d'offres peut faire appel au concours d'agents du pouvoir adjudicateur 
compétents dans la matière qui fait l'objet de la consultation ou en matière de marchés publics. 

Peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d'appel d'offres : 
- Un ou plusieurs membres du service technique compétent du pouvoir adjudicateur ou 

d'un autre pouvoir adjudicateur pour suivre l'exécution des travaux ou effectuer le contrôle 
de conformité lorsque la réglementation impose le concours de tels services ou lorsque le 
marché porte sur des travaux subventionnés par l'Etat ; 

- Des personnalités désignées par le président de la commission en raison de leur 
compétence dans la matière qui fait l'objet de la consultation ; 

- Dans le cas des établissements publics de santé et des établissements publics sociaux et 
médico-sociaux, un représentant du directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales. Ses observations sont consignées au procès-verbal. 

Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission d'appel d'offres, le comptable public et 
un représentant du directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d'appel 
d'offres. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 

Les convocations aux réunions de la commission sont adressées à leurs membres au moins cinq 
jours francs avant la date prévue pour la réunion. Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié 
des membres ayant voix délibérative sont présents. 

Si, après une première convocation, ce quorum n'est pas atteint, la commission d'appel d'offres 
ou le jury est à nouveau convoqué. Ils se réunissent alors valablement sans condition de quorum. 

La commission d'appel d'offres dresse un procès-verbal de ses réunions. Tous les membres de 
la commission ou du jury peuvent demander que leurs observations soient portées au procès-
verbal. 

Article 12 : Commission d�attribution d�une délégation de service public  

Le Conseil Municipal se prononce sur le principe de toute délégation de service public local après 
avoir recueilli l'avis de la commission consultative des services publics locaux prévue à l'article 
L. 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

Elle statue au vu d'un rapport présentant le document contenant les caractéristiques des 
prestations que doit assurer le délégataire. 

Après décision sur le principe de la délégation, il est procédé à une publicité et à un recueil 
d'offres dans les conditions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l'article L. 1411-1. 

Les plis contenant les offres sont ouverts par une commission composée : 
- du Maire ou de son représentant qui préside, 
- de cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste ; 
- Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à 

celui de membres titulaires. 

Le comptable de la collectivité et un représentant du ministre chargé de la concurrence siègent 
également à la commission avec voix consultative. 

Peuvent participer à la commission, avec voix consultative, un ou plusieurs agents de la 
collectivité territoriale désignés par le président de la commission, en raison de leur compétence 
dans la matière qui fait l'objet de la délégation de service public. 

concours d'agents du pouvoir adjudicateur 
onsultation ou en matière de marchés publics. 
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Au vu de l'avis de la commission, l'autorité habilitée à signer la convention engage librement 
toute discussion utile avec une ou des entreprises ayant présenté une offre. Elle saisit 
l'assemblée délibérante du choix de l'entreprise auquel elle a procédé. Elle lui transmet le rapport 
de la commission présentant notamment la liste des entreprises admises à présenter une offre et 
l'analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix de la candidate et l'économie 
générale du contrat. 

Deux mois au moins après la saisine de la commission prévue à l'article L. 1411-5, l'assemblée 
délibérante se prononce sur le choix du délégataire et le contrat de délégation. Les documents 
sur lesquels se prononce l'assemblée délibérante doivent lui être transmis quinze jours au moins 
avant sa délibération. 

CHAPITRE III : Tenue des séances du conseil municipal 

Article 13 : Présidence 

Le conseil municipal est présidé par le maire et, à défaut, par celui qui le remplace. 

Dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son 
président. 

Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion; mais il doit 
se retirer au moment du vote. 

Le président procède à l�ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la 
parole, rappelle les orateurs à l�affaire soumise au vote. Il met fin s�il y a lieu aux interruptions de 
séance, met aux voix les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, juge 
conjointement avec le secrétaire de séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, 
prononce la suspension et la clôture des séances après épuisement de l�ordre du jour. 

Article 14 : Quorum 

Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en 
exercice est présente. 

Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles 
L. 2121-10 à L. 2121-12, ce quorum n'est pas atteint, le conseil municipal est à nouveau 
convoqué à trois jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de 
quorum. 

Le quorum doit être atteint à l�ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion de 
toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s�absente pendant la 
séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 

Si le quorum n�est pas atteint à l�occasion de l�examen d�un point de l�ordre du jour soumis à 
délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 

Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n�entrent pas en compte dans le calcul du 
quorum. 

tée à signer la convention engage librement 
ayant présenté une offre. Elle saisit 
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Article 15: Pouvoirs 

Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix 
un pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que 
d'un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne 
peut être valable pour plus de trois séances consécutives. 

Le mandataire remet le pouvoir au président de séance au plus tard au début de celle-ci. La 
délégation de vote peut être établie au cours d�une séance à laquelle participe un conseiller 
obligé de se retirer avant la fin de la séance.  

Afin d�éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui se 
retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au maire leur intention ou leur souhait 
de se faire représenter. 

Article 16 : Secrétariat de séance 

Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations.  

Le secrétaire de séance, qui est un(e) élu(e), assiste le maire pour la vérification du quorum et 
celle de la validité des pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des scrutins. 
Il contrôle l�élaboration du procès-verbal de séance. 

Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et restent 
tenus à l�obligation de réserve. 

Article 17 : Accès et tenue du public 

Les séances des conseils municipaux sont publiques.

Aucune personne autre que les membres du conseil municipal ou de l�administration municipale 
ne peut pénétrer dans l�enceinte du conseil sans y avoir été autorisée par le président. 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le 
silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d�approbation ou de désapprobation 
sont interdites. 

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 

Article 18 : Enregistrement des débats 

Les séances du Conseil Municipal peuvent être retransmises par tout moyen de communication.  

Article 19 : Séance à huis clos 

Sur la demande de trois membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à 
la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. 
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La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du conseil municipal. 

Lorsqu�il est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les 
représentants de la presse doivent se retirer. 

Article 20 : Police de l�assemblée 

Le maire a seul la police de l'assemblée. Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout 
individu qui trouble l'ordre. En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le 
procureur de la République en est immédiatement saisi. 

Il appartient au maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 

CHAPITRE IV : Débats et votes des délibérations 

Article 21 : Déroulement de la séance 

Le maire, à l�ouverture de la séance, procède à l�appel des conseillers, constate le quorum, 
proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver le 
procès-verbal de la séance précédente et prend note des rectifications éventuelles. 

Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l�ordre du jour ; seules celles-ci peuvent faire 
l�objet d�une délibération. 

Il peut aussi soumettre au conseil municipal des « questions diverses », qui ne revêtent pas une 
importance capitale. Si toutefois l�une de ces questions doit faire l�objet d�une délibération, elle 
devra en tant que telle être inscrite à l�ordre du jour de la prochaine séance du conseil municipal. 

Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l�ordre du jour. 

Il soumet à l�approbation du conseil municipal les points urgents qui ne revêtent pas une 
importance capitale et qu�il propose d�ajouter à l�examen du conseil municipal du jour. 

Le maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l�ordre du jour. 

Il demande au conseil municipal de nommer le secrétaire de séance. 

Il aborde ensuite les points de l�ordre du jour tels qu�ils apparaissent dans la convocation. 

Le maire rend compte des décisions qu�il a prises en vertu de la délégation du conseil municipal, 
conformément aux dispositions de l�article L.2122-23 du Code général des collectivités 
territoriales. 

Chaque affaire fait l�objet d�un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le maire. Cette 
présentation peut être précédée ou suivie d�une intervention du maire lui-même et / ou de 
l�adjoint compétent. 

se par un vote public du conseil municipal. 
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Article 22 : Débats ordinaires 

La parole est accordée par le maire aux membres du conseil municipal qui la demandent. Tout 
membre du conseil municipal ne peut prendre la parole qu�après l�avoir obtenue du président. 

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l�ordre déterminé par le maire. 

Lorsqu�un membre du conseil municipal s�écarte de la question traitée ou qu�il trouble le bon 
déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui 
être retirée par le maire qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions prévues 
à l�article 21.  

Sous peine d�un rappel à l�ordre, aucune intervention n�est possible pendant le vote d�une affaire 
soumise à délibération. 

Article 23 : Débat d�orientation budgétaire 

Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal.  

Un débat a lieu au conseil municipal sur les orientations générales du budget de l'exercice ainsi 
que sur les engagements pluriannuels envisagés et sur l'évolution et les caractéristiques de 
l'endettement de la commune, dans un délai de deux mois précédant l'examen de celui-ci. 

Le débat d�orientation budgétaire donnera lieu à délibération et sera enregistré au procès-verbal 
de séance. 

Toute convocation est accompagnée d�un rapport précisant par nature les évolutions des 
recettes et des dépenses de fonctionnement, ainsi que les masses des recettes et des dépenses 
d�investissement. 

Article 24 : Suspension de séance 

La suspension de séance est décidée par le président de séance. Le président peut mettre aux 
voix toute demande émanant de 3 membres du conseil municipal. 

Il revient au président de fixer la durée des suspensions de séance. 

Article 25 : Amendements 

Les amendements peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises au conseil 
municipal. 

Ils doivent être présentés par écrit au maire qui en donne lecture.  

Le conseil municipal décide si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés à 
la commission compétente. 
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Article 26 : Référendum local 

L'assemblée délibérante d'une collectivité territoriale peut soumettre à référendum local tout 
projet de délibération tendant à régler une affaire de la compétence de cette collectivité. 

L'exécutif d'une collectivité territoriale peut seul proposer à l'assemblée délibérante de cette 
collectivité de soumettre à référendum local tout projet d'acte relevant des attributions qu'il exerce 
au nom de la collectivité, à l'exception des projets d'acte individuel. 

Dans les cas prévus aux articles LO 1112-1 et LO 1112-2, l'assemblée délibérante de la 
collectivité territoriale, par une même délibération, détermine les modalités d'organisation du 
référendum local, fixe le jour du scrutin, qui ne peut intervenir moins de deux mois après la 
transmission de la délibération au représentant de l'Etat, convoque les électeurs et précise le 
projet d'acte ou de délibération soumis à l'approbation des électeurs. 

L'exécutif de la collectivité territoriale transmet au représentant de l'Etat dans un délai maximum 
de huit jours la délibération prise en application de l'alinéa précédent.  

Le représentant de l'Etat dispose d'un délai de dix jours à compter de la réception de la 
délibération pour la déférer au tribunal administratif s'il l'estime illégale. Il peut assortir son 
recours d'une demande de suspension.  

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui statue dans un délai d'un 
mois, en premier et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait droit à cette 
demande si l'un des moyens invoqués paraît, en l'état de l'instruction, propre à créer un doute 
sérieux quant à la légalité de l'acte attaqué ou du projet de délibération ou d'acte soumis à 
référendum.  

Lorsque la délibération organisant le référendum local ou le projet de délibération ou d'acte 
soumis à référendum est de nature à compromettre l'exercice d'une liberté publique ou 
individuelle, le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui en prononce la 
suspension dans les quarante-huit heures.

Article 27 : Consultation des électeurs  

Les électeurs d'une collectivité territoriale peuvent être consultés sur les décisions que les 
autorités de cette collectivité envisagent de prendre pour régler les affaires relevant de la 
compétence de celle-ci. La consultation peut être limitée aux électeurs d'une partie du territoire 
du ressort de la collectivité, pour les affaires intéressant spécialement cette partie de la 
collectivité.  

Un cinquième des électeurs inscrits sur les listes électorales peut demander à ce que soit inscrite 
à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante de la collectivité l'organisation d'une consultation sur 
toute affaire relavant de la décision de cette assemblée. 

Dans l'année, un électeur ne peut signer qu'une seule demande tendant à l'organisation d'une 
consultation par une même collectivité territoriale. 

La décision d'organiser la consultation appartient à l'assemblée délibérante de la collectivité 
territoriale. 

L'assemblée délibérante de la collectivité territoriale arrête le principe et les modalités 
d'organisation de la consultation. Sa délibération indique expressément que cette consultation 
n'est qu'une demande d'avis. Elle fixe le jour du scrutin et convoque les électeurs. Elle est 
transmise deux mois au moins avant la date du scrutin au représentant de l'Etat. 
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Article 28 : Votes 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est 
prépondérante.  

Le conseil municipal vote de l�une des trois manières suivantes : 

- à main levée, 
- au scrutin public par appel nominal, 
- au scrutin secret. 

Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le président et le 
secrétaire qui comptent le nombre de votants pour et le nombre de votants contre. 

Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents. Le registre des 
délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote. 

Il est voté au scrutin secret : 
- Soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame ; 
- Soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. 
Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours 
de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité 
relative; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.  

Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin.  

Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions 
municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel 
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas 
échéant, et il en est donné lecture par le maire. 

Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 

Le vote du compte administratif présenté annuellement par le maire doit intervenir avant le 30 
juin de l�année suivant l�exercice. Le compte administratif est arrêté si une majorité de voix ne 
s�est pas dégagée contre son adoption. 

Article 29 : Clôture de toute discussion 

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l�ordre déterminé par le président de 
séance. 

Il appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats. 

Envoyé en préfecture le 09/04/2019

Reçu en préfecture le 09/04/2019

Affiché le 09/04/2019

ID : 021-212101661-20190408-DEL_2019_043-DE

236



18

CHAPITRE V : Comptes rendus des débats et des décisions 

Article 30 : Procès-verbaux 

Les délibérations sont inscrites par ordre de date.
Elles sont signées par tous les membres présents à la séance, ou mention est faite de la cause 
qui les a empêchés de signer.  

La signature est déposée sur la dernière page du procès-verbal de la séance, après l�ensemble 
des délibérations. 

Les séances publiques du conseil municipal sont enregistrées et donnent lieu à l�établissement 
du procès-verbal des débats sous forme synthétique.

Une fois établi et mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son établissement, le procès-
verbal est tenu à la disposition des membres du conseil municipal qui peuvent en prendre 
connaissance quand ils le souhaitent. 

Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une 
rectification à apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée au procès-
verbal suivant. 

Article 31 : Comptes rendus 

Le compte rendu de la séance est affiché dans la huitaine. 

Il présente une synthèse sommaire des délibérations et des décisions du conseil. 

CHAPITRE VI : Dispositions diverses 

Article 32 : Mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux 

Sur proposition du président d�un groupe politique, les conseillers n'appartenant pas à la majorité 
municipale peuvent disposer sans frais du prêt d'un local commun dans un délai de 4 mois qui 
suit la demande. 

Sur proposition du président d�un groupe politique, les conseillers municipaux évoqués à l�alinéa 
1er peuvent disposer d�un local administratif permanent. 

Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à accueillir 
des réunions publiques. 

Les élus de la majorité municipale peuvent également bénéficier de la mise à disposition de 
locaux administratifs à condition d�en faire la demande écrite au maire. 

CHAPITRE V : Comptes rendus des débats et des décisions 
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Article 33 : Droit d�expression des conseillers municipaux dans les publications 
municipales 

Conformément à l�article L 2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, afin 
d�assurer une juste représentation des opinions du Conseil Municipal et de veiller au respect des 
droits de l�opposition, lorsque la commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin 
d�information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est 
réservé à l�expression des conseillers n�appartenant pas à la majorité municipale. Aussi, dès lors 
que la commune diffuse un bulletin d�information générale, il doit être satisfait à cette obligation. 

Cette disposition ne rend pas obligatoire l�organisation d�une information générale sur l�activité de 
la collectivité locale ; elle ne s�applique que lorsque celle-ci existe et ne fait pas obstacle à ce que 
les publications municipales diffusées par les communes comportent un espace réservé à 
l�expression des groupes d�élus appartenant à la majorité municipale. 

La répartition de l�espace d�expression réservé aux conseillers n�appartenant pas à la majorité 
est fixée par le conseil municipal. 

S�agissant du Magazine municipal, une double page est réservée aux tribunes de libre 
expression. Chaque groupe composant la majorité municipale ou d�opposition constitué 
disposera de 2500 signes (espaces compris) et chaque conseiller municipal n�appartenant pas à 
un groupe constitué disposera de 600 signes (espaces compris) pour s�exprimer dans le bulletin 
municipal. Les différentes tribunes ainsi publiées dans le bulletin municipal seront également 
diffuées sur le site internet de la ville et sur la page Facebook « Ville de Chenôve ».  

Le délai de remise des textes est fixé par le service de la communication qui prendra attache par 
écrit pour fixer le délai d�envoi des textes et le calendrier annuel de publication. 

Le directeur de publication, en cette qualité, dispose d�un droit de regard sur le contenu des 
articles proposés qui ne doivent pas contrevenir à la législation sur la presse. Il pourra par ailleurs 
demander la limitation des textes pour tenir compte de l�espace de publication disponible. 

Article 34 : Groupes politiques 

Le fonctionnement des groupes d'élus peut faire l'objet de délibérations sans que puissent être 
modifiées, à cette occasion, les décisions relatives au régime indemnitaire des élus. 

Dans ces mêmes conseils municipaux, les groupes d'élus se constituent par la remise au maire 
d'une déclaration, signée de leurs membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur 
représentant. 

Les conseillers peuvent se constituer en groupes politiques s�ils rassemblent trois élus et si le 
groupe se situe dans une des deux situations suivantes :  

- Soit le groupe rassemble les élus issus d�une même liste présentée aux élections 
municipales des 9 et 16 mars 2014 ; 

- Soit le groupe se revendique d�une appartenance à un parti politique répondant aux 
critères de la jurisprudence du conseil constitutionnel et du Conseil d�Etat (est considérée 
comme parti politique la personne morale de droit privé qui s�est assigné un but politique : 
si elle a bénéficié de l�aide publique (art. 8 et 9 de la loi du 11 mars 1988) ou si elle a 
régulièrement désigné un mandataire financier (art. 11 à 11-7) et si elle a déposé des 
comptes certifiés par deux commissaires aux comptes auprès de la CNCCFP (art. 11-7) 

En tout état de cause, tout groupe politique doit réunir au moins trois conseillers municipaux. 

Un conseiller n�appartenant à aucun groupe reconnu peut s�apparenter à un groupe existant de 
son choix avec l�agrément du président du groupe. 

icipaux dans les publications 
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Les modifications des groupes sont portées à la connaissance du maire. Le maire en donne 
connaissance au conseil municipal qui suit cette information. 

Article 35 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs 

Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au 
sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du code 
général des collectivités territoriales et des textes régissant ces organismes. La fixation par les 
dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait 
pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur 
remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 

L'élection d'un maire n'entraîne pas, pour le conseil municipal, l'obligation de procéder à une 
nouvelle désignation des délégués dans les organismes extérieurs. 

Article 36 : Modification du règlement 

Le présent règlement peut faire l�objet de modifications à la demande et sur proposition du maire 
ou d�un tiers des membres en exercice de l�assemblée communale. 

Des modifications seront apportées d�office lorsqu�elles trouveront leur origine dans une 
modification des dispositions législatives ou réglementaires auxquelles le règlement intérieur se 
réfère. 

Article 37 : Application du règlement 

Le présent règlement sera exécutoire dès l�entrée en vigueur de la délibération du conseil 
municipal approuvant son adoption. 

naissance du maire. Le maire en donne 

Envoyé en préfecture le 09/04/2019

Reçu en préfecture le 09/04/2019

Affiché le 09/04/2019
naissance du maire. Le maire en donne naissance du maire. Le maire en donne 

ID : 021-212101661-20190408-DEL_2019_043-DE

239



21

Annexe 

La prévention des conflits d�intérêts 

Ces dispositions n�ont pas à figurer dans le règlement intérieur mais dans la mesure où 
elles peuvent impacter le fonctionnement du conseil municipal, il nous a paru utile de les 
faire figurer en annexe de ce document. 

Constitue un conflit d�intérêt toute situation d�interférence entre un intérêt public et des intérêts 
publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraitre influencer l�exercice indépendant, 
impartial et objectif d�une fonction.  

Ceci peut conduire les élus concernés à ne pas intervenir sur un sujet et à ne pas siéger au 
conseil municipal lorsque ce sujet est évoqué. 

Loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, extrait de 
l�article 2 :« Lorsqu'ils estiment se trouver dans une telle situation :[�] 
2° Sous réserve des exceptions prévues au deuxième alinéa de l'article 432-12 du code pénal*, 
les personnes titulaires de fonctions exécutives locales sont suppléées par leur délégataire, 
auquel elles s'abstiennent d'adresser des instructions ». 

Le décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 
11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique  apporte des précisions sur la 
procédure à suivre. 

S'agissant des titulaires de fonctions électives locales, le décret distingue selon que l'intéressé 
est à la tête de l'exécutif local ou qu'il a reçu délégation d'attributions : 

- dans le premier cas, la personne en cause, qu�elle agisse en vertu de ses pouvoirs 
propres ou par délégation de l�organe délibérant, prend un arrêté par lequel elle précise 
les procédures dans lesquelles elle entend s'abstenir de faire usage de ses attributions et 
désigne la personne qui la supplée pour le traitement de l'affaire (exemple : le maire 
désignera un adjoint);  

- dans le second cas, la personne informe le délégant, par écrit, de la situation de conflits 
d�intérêts et des questions sur lesquelles elle estime ne pas devoir exercer ses 
compétences ; un arrêté du délégant détermine les questions pour lesquelles la personne 
intéressée doit s'abstenir d'exercer lesdites compétences ( exemple : un adjoint, en 
situation de conflits d�intérêts, devra en informer le maire ou le président de l�EPCI qui 
prendra un arrêté précisant les domaines «  interdits »). 

*Rappelons que l�article 432-12 du code pénal permet aux élus, dans les communes de 3500 habitants au 
plus, de traiter avec la commune dans la limite d�un montant annuel de 16 000�, d�acquérir un terrain pour 
leur habitation, de conclure des baux pour leur logement et d�acquérir un bien pour la création ou le 
développement de leur activité professionnelle. Dans tous ces cas, le maire, l�adjoint ou le conseiller 
municipal intéressé doit s�abstenir de participer à la délibération du conseil municipal relative à la 
conclusion ou à l�approbation du contrat et le conseil municipal ne peut pas décider de se réunir à huis 
clos.
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DEPARTEMENT DE LA COTE D'OR COMMUNE DE CHENOVE
Effectif légal du conseil municipal : 33

Intitulé de la Commission Membres Fonction

Thierry FALCONNET Maire, Président de droit

Bernard BUIGUES

Ludovic RAILLARD

Nouredine ACHERIA

Jean ESMONIN

Martino AMODEO

Claudine DAL MOLIN

Jean VIGREUX

Jamila DE LA TOUR D'AUVERGNE Vice-présidente

Yolanda MARINO Vice-présidente

Dominique MICHEL

Nelly GODDE

Thierry FALCONNET Maire, Président de droit

Brigitte POPARD

Joëlle BOILEAU

Marie-Paule CROS

Jean-Dominique BAGNARD

Christine BUCHALET

Aurélie FERRARI Vice-présidente

Yves-Marie BRUGNOT Vice-président

Sylvain BLANDIN

Saliha M'PIAYI

Gilles RENAUD

Thierry FALCONNET Maire, Président de droit

Patrick AUDARD

Christiane JACQUOT

Jean-Jacques BERNARD

Anne-Marie PIGERON Vice-présidente

Jean-François BUIGUES

Elise MARTIN

Aziza AGLAGAL

Sandrine RICHARD

Caroline CARLIER

Philippe CHERIN

Saïd FOUAD

COMMISSIONS MUNICIPALES

Finances, 

Aménagement et 

Ressources Humaines

Culture, Education,

Jeunesse et Sports

Solidarité, Tranquillité publique, 

Cohésion sociale et urbaine et 

Citoyenneté
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